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Après une année inattendue à plus d’un titre qui nous a fait traverser 2024 avec des périodes de troubles, d’incertitudes, 
d’inquiétudes, celle qui s’ouvre devrait nous réserver son lot de surprises… 
 

Nous laissons dernière nous une année tourmentée, sur fond de déficit budgétaire, de problèmes économiques et sociaux, 
de crise agricole et de flottements politiques consécutifs notamment à la dissolution de notre Assemblée Nationale. Notre 
actualité politique nationale n’est pas un long fleuve tranquille ! 

 

En effet, à la suite d’élections européennes puis législatives inopinées, notre pays se révèle divisé et notre société fracturée 
dans un climat national où l’invective et le rejet sont tristement attisés par quelques médias désinhibés. La fragilité de l’échiquier politique 
complique encore plus les décisions nécessaires pour faire face aux défis de notre époque. 
Depuis quelques semaines maintenant, notre pays a un nouveau Gouvernement dont le premier exercice majeur sera de construire le budget 
2025. Ce budget, il doit le préparer alors-même que la France vit depuis des décennies au-dessus de ses moyens laissant à ce jour une dette 
abyssale qu’il faudra bien un jour ou l’autre rembourser. Les discussions budgétaires, marquées par des désaccords profonds, retardent des choix 
cruciaux et laissent planer des incertitudes sur la trajectoire économique et sociale de la France.  
Ces difficultés ne sont pas sans conséquence pour nos collectivités locales, particulièrement pour celles des territoires ruraux.  

 

Dans cette vie politique perturbée, la commune est un repère. Elle demeure un pôle de stabilité et est garante de la continuité du service public, 
pour tous et partout sur son territoire. 

 

A l’inverse de l’Etat, les collectivités locales ont l’obligation de présenter et de réaliser annuellement un budget équilibré. Il peut donc paraître 
injuste de nous solliciter à hauteur de 5 milliards dans le cadre du budget 2025. Mais cet effort doit être salutaire. Il doit nous conduire à mieux 
prioriser nos orientations, à peut-être plus de sobriété dans nos investissements, à actualiser plus régulièrement les services apportés à la 
population.  

 

A Lémeré, malgré ce contexte pessimiste, nous avons maintenu le cap et poursuivi nos objectifs et nos engagements avec conviction et 
détermination. Et pourtant, notre commune sera impactée comme les autres par les baisses de dotations et de subventions mais notre santé 
financière nous permettra d’affronter ces restrictions sans trop d’inquiétudes. En regardant tout ce qui a été accompli ces 4 dernières années, 
nous avons su absorber la baisse de la DGF, et faire face, depuis 2022, à l’augmentation significative des charges. 
Malgré tout, nous allons devoir nous inscrire dans l'effort budgétaire demandé, parce que nos partenaires financiers habituels que sont l’Etat, la 
Région ou le Département, vont nécessairement réduire leur soutien à nos projets. 
Les défis et les chantiers qui nous attendent sont encore nombreux mais nous les abordons avec enthousiasme et le sentiment d’être utiles à la 
collectivité, aux Lémeréziens d’aujourd’hui et de demain : nous restons optimistes mais lucides. 

 

En ces temps démocratiques troublés, il m'est difficile de vous dire ce que l’avenir nous réserve.  Pourtant, pour 2025, nous avons de belles 
ambitions qui restent à déterminer en fonction du budget communal qui sera voté le 20 février prochain :  des travaux de voirie, un réagencement 
de la mairie et plus particulièrement du secrétariat pour mieux accueillir les personnes souffrant de handicaps, une réflexion sur l’aménagement 
de la fontaine de jable, … 

 

Toutes ces réalisations accompagneront le développement de notre commune et elles ne seraient pas possibles sans la mobilisation de vos élus 
pour moderniser notre village et sans le talent et l’énergie de nos agents municipaux que je remercie chaleureusement pour leur engagement à 
nos côtés. Je salue le dynamisme des bénévoles de notre bibliothèque, dont certains ont activement décoré la mairie pour ces fêtes de fin d’année. 
Je citerai également le comité des fêtes, dont les membres recherchent des volontaires supplémentaires pour que les manifestations puissent se 
multiplier. 

 

La satisfaction de l’équipe municipale est de vous savoir heureux de vivre à Lémeré en essayant toujours de répondre au mieux à vos attentes. 
Même si le vivre ensemble est parfois perturbé par le non-respect des besoins de chacun et le manque d’ouverture, je tenais à vous remercier 
pour l’esprit bienveillant qui règne majoritairement sur notre commune. 
Je n’oublierai pas de remercier les annonceurs qui ont bien voulu, cette année encore, nous confier leur publicité, et les partenaire financiers pour 
leur participation à la réalisation de nos projets. 

 

Pour conclure, je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants qui ont rejoint notre beau village et j’ai une pensée particulière pour tous ceux 
qui nous ont quitté en 2024, ainsi que pour les personnes qui ont vécu des situations difficiles. Je leur souhaite de trouver l’apaisement et le 
réconfort nécessaires durant cette nouvelle année. 

 
 

Je vous souhaite une très bonne et belle année prioritairement pour vos vies de famille, 
vos engagements professionnels et associatifs et vos projets de toute nature. Une bonne 
année qui devra vous permettre de relever de nouveaux défis en vous appuyant sur les 
énergies les moins polluantes et les moins chères que sont la famille et les amis. 
Alors consommez cette énergie à pleine vitesse car pour l’avenir et le bonheur, il n’y a pas 
de limitations. 
J’ambitionne une année 2025 heureuse, une année 2025 pleine de moments joyeux, une 
année 2025 prospère et surtout qu’elle vous garde, vous, vos familles et vos proches, en 
bonne santé.  

Bons et agréables voyages sur les routes de 2025. 
 
 

 

Le Maire 
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Edito 
 

 

 

 
L’équipe municipale et moi-même, 

vous donnons rendez-vous le 
Vendredi 24 janvier à 18h30 dans la salle des fêtes 

pour célébrer cette nouvelle année. 
Martine Juszczak 
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Chers amis livrophiles, 
 

Je m’appelle Walter, dernier louveteau arrivé à la 
bibliothèque de Lémeré. 
Nous sommes une solide et joyeuse bande de bénévoles 
dans laquelle j’ai très vite été intégré. 
Venez nous rencontrer : un chaleureux accueil vous 
attend. 
Vous trouverez des livres pour les plus petits et les 
jeunes, des mangas pour les ados. Pour les adultes, des 
romans, des documentaires, des polars, des 
autobiographies, des essais sociologiques, et tant 
d’autres…. Sans oublier une belle collection de bandes 
dessinées. 
Venez plonger et vous évader dans le cinéma en 
empruntant des DVD qui vous rappelleront des 
souvenirs. 
Régulièrement, des nouveautés, qu’elles soient acquises 
par notre bibliothèque ou empruntées à celle de Chinon, 
viennent achalander nos rayonnages. 
Vous en êtes d’ailleurs informés via le livret des 
nouveautés édité à chaque renouvellement. 
Mais assez tchatché ! 
À l’aube de cette nouvelle année, nous vous souhaitons 
une bonne et heureuse année pour vous-mêmes, votre 
famille et vos proches. 

L’équipe des bénévoles 
 
 

 

 
 

 

 
Bibliothèque 

 

 

Chers amis, habitants de Lémeré, 
À l’occasion de ce début d’année, nous avons le plaisir 
de vous faire part des nouveautés projetées au 
château du Rivau pour la saison 2025. 
Grace à l’arrivée de Karim Kardous, directeur 
opérationnel du Rivau, nous projetons de proposer 
un buffet à volonté à la bien nommée «Table des 
Fées». Un ensemble de plats chauds, froids, sucrés, 
salés préparés avec des produits de saison, issus de 
notre 
terroir et souvent de nos terres,7 jours sur 7 du 28 août au 11 novembre tous les midis. 
Pourque chacun puisse se faire plaisir, sans avoir à choisir. 
Le restaurant signature du Rivau, «Le Jardin Secret» sera ouvert 7j/7 du 28/3 au 11/11, 
tous les soirs avec une carte de produits locaux. 
Tous les habitants de Lémeré bénéficieront d’une remise automatique de 10% sur les 
deux restaurants, ainsi que d’un tarif préférentiel de visite. 
Dans les jardins, des nouveautés telles que le jardin de cactus qui complètera la 
collection de plantes succulentes. Ces végétaux, appelés autrefois plantes grasses, sont 
intéressants car chacun peut les cultiver à l’intérieur de la maison. Au Rivau, elles sont 
abritées dans la serre bioclimatique, cette serre chauffée uniquement par le soleil, que 
l’on pourra découvrir cette année. 
Les jardins se sont enrichis de nouvelles acquisitions et la collection de roses parfumées 
labellisées par le Conservatoire des Collection végétales spécialisées compte 
maintenant 505 variétés de différentes roses, des historiques, des modernes, des roses 
jaunes, blanches, roses, rouges, noires et même la bleue (une obtention anglaise) mais 
toutes parfumées ! 
Au cœur du château du Rivau, une nouveauté à ne pas manquer : l’exposition 
«Surprises au Rivau ». Plongez dans un univers artistique unique où la collection du 
château prend vie à travers le regard espiègle et créatif des grands artistes 
contemporains. Entre humour et émerveillement, redécouvrez l’histoire de l’art sous 
un angle inédit, qui promet de vous faire sourire tout en vous étonnant. Une 
expérience joyeuse et originale à partager en famille ou entre amis. 
Naturellement, les événements incontournables du Rivau mis en scène par Jérôme et 
son équipe vous attendent tous selon vos intérêts : Chasse aux œufs, Fête des roses 
parfumées & RDV aux jardins, Joutes équestres médiévales, Apérivau, Journées du 
Patrimoine, Fête de la Citrouille et de l’Automne, Halloween, Concerts, … 
Nous profitons de cette époque où chacun espère et souhaite aux autres que l’année 
apporte son lot de satisfactions pour vous souhaiter une merveilleuse année 2025 
pleine de santé et d’heureuses nouvelles.  
 

Patricia & Éric Laigneau,  
et l’équipe du Rivau 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 Château et Jardins du Rivau, 9 rue du Château - Le Coudray - 37120 Lémeré 
Tel: +33(0)2 47 95 77 47 

info@chateaudurivau.com - www.chateaudurivau.com 
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Le Président et les membres du bureau vous 
présentent leurs meilleurs Vœux pour cette année 
2025. Que celle-ci soit porteuse de réussite, de 
bonheur, de paix et de santé pour vous et vos 
proches. 

Le Président et son bureau 

 

Vœux 2025 

Syndicat de chasse 

de Lémeré 
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Contrat d’entretien et de maintenance des feux tricolores  
Le contrat de maintenance des feux tricolores, signé en 2020 
pour une durée de 4 ans, est arrivé à échéance. Son coût était 
de 3 300 € TTC/an (y compris les radars de détection). 
Une nouvelle offre est proposée par la société Citéos, pour une 
durée identique (1 an renouvelable par tacite reconduction, maximum 4 an) 

et un coût annuel de 3 840 € TTC. La maintenance des radars de 
détection continue à y être incluse. 

Borne Wifi publique 
Dans le cadre de la délégation de service public relative à la 
conception, l’établissement et à l’exploitation du réseau très 
haut débit des départements du Loir-et-Cher et de l’Indre-et-
Loire, le syndicat a négocié avec Val de Loire Fibre la fourniture 
et l’installation d’une borne wifi sans frais pour chaque 
commune. Dans ce dispositif seules la maintenance annuelle 
(134 € TTC) et la connexion internet restent à la charge de la 
commune. 
Cette borne diffuse le réseau Val de Loire Wifi public et permet 
ainsi de proposer un service de connectivité unique, gratuit et 
sécurisé aux visiteurs et aux citoyens du territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

En fournissant un accès gratuit à Internet, le Wifi public par 
l’intermédiaire de la commune aidera à réduire la fracture 
numérique en permettant aux citoyens de se connecter et de 
bénéficier des ressources en ligne. Cela favorise l’inclusion 
sociale en offrant à tous les citoyens la possibilité d’accéder aux 
mêmes opportunités et aux mêmes ressources. 
En outre, la présence d’une infrastructure d’accès internet en 
espace public confère à la commune une image moderne, 
connectée et attractive. 

Protection sociale complémentaire 
L’obligation pour les collectivités de verser une participation 
employeur pour les risques prévoyance à compter du 1er janvier 
2025 s’impose à la municipalité pour un minimum de 
7€/agent/mois. 
La protection sociale complémentaire est un mécanisme 
d’assurance facultatif permettant aux agents de faire face aux 
conséquences financières des risques «prévoyance». 
 

 

 

Cette complémentaire permet aux agents un maintien de 
rémunération lors du passage à demi-traitement, en cas de 
congés de maladie ordinaire, congé de longue maladie, 
congé de longue durée, congé de grave maladie, …., en cas 
de mise à la retraite pour invalidité. 
 

La participation des collectivités territoriales bénéficie aux 
fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé 
relevant des collectivités qui adhèrent à des règlements et 
souscrivent des contrats garantissant la mise en œuvre de 
dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires.  
 

La commune participant déjà à ce régime de prévoyance, 
adhère à ce dispositif pour un coût de 144.02 €/mois pour 
ses 4 agents. 

Urgence Mayotte 
Les élu.es ont décidé de contribuer à hauteur de 150 € à 
l’aide apportée à Mayotte. 

Boucle à induction magnétique (BIM)  
Dans le cadre des travaux inhérents à la modernisation du 
secrétariat, les élus décident de l’achat d’une BIM, de 
marque Handinorme, mobile permettant de faciliter 
l’accessibilité dans les lieux publics aux personnes 
malentendantes équipées ou non de prothèses. Pour les 
personnes appareillées, ce dispositif génère un champ 
électromagnétique qui est capté par la prothèse auditive en 
position T.  
Pour les personnes non appareillées, il leur permet de 
bénéficier d’une conversation amplifiée grâce à son 
écouteur additionnel. 
Montant de l’acquisition 350.28 € TTC. Ce matériel sera 
ajouté à la demande de subvention déposée au titre de la 
DETR auprès des services de l’Etat. 

 

 
 
 

 
 

Séance ordinaire du 19 décembre 2024 

Conseil Municipal 

 

 

 www.lemere.fr 

Bienvenue à … 

Carole ROYER (La Duboiserie) 
 

 

Zone de couverture du wifi public 
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Distribution annuelle des sacs poubelle 
 

 
 
 
 

 

Fin de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM) 
 

Comme vous en avez été informés en octobre dernier, la 
(REOM) disparaît dès 2025 ! 
Ainsi, vous ne recevrez plus de factures semestrielles. En effet, 
les élus de la CCTVV ont fait le choix de la remplacer par la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) à partir du 1er 
janvier 2025. Pour les usagers qui étaient prélevés 2 fois ou 6 
fois par an, ces prélèvements cesseront à partir du 01/01/2025. 
Cependant, si vous avez encore des sommes dues au titre de la 
REOM pour l’année 2024 ou les années antérieures, vous devrez 
vous en acquitter avant la fin 2025. 
Attention toutefois : la TEOM va figurer désormais sur votre 
avis de taxes foncières que vous recevez généralement fin 
août/début septembre. Ne soyez donc pas surpris du montant 
qui va être inscrit au bas de votre avis et qu’il vous faudra régler 
d’ici la fin 2025. 

 

 

Les services de la mairie peuvent vous aider à calculer approximativement le montant de votre TEOM (sous réserve du taux voté par les 
élus communautaires en mars 2025 et revu chaque année. 

Qu’est-ce que la TEOM ? 

La TEOM est une taxe d’enlèvement des ordures ménagères basée sur les propriétés bâties, et non plus sur le nombre de personnes 
dans le foyer. Elle apparaîtra directement sur l’avis de taxe foncière bâtie. 

Qui est redevable de la TEOM ? 

Ce sont les propriétaires des biens immobiliers qui seront redevables de la taxe, qu’ils soient occupants ou bailleurs. Si vous êtes 
locataire, vous n’aurez pas à vous en acquitter directement ; votre propriétaire intègrera ce coût dans vos charges locatives. 

Comment est calculée la TEOM ? 

Le montant de la TEOM se base sur la valeur locative de la propriété foncière 
(calculée et mise à jour annuellement par les services fiscaux de l’État) et sur le 
taux de la taxe (voté chaque année par le Conseil communautaire). Il varie donc 
chaque année et est connu en avril, après le vote des taux d’imposition par le 
Conseil communautaire.  
TEOM = Valeur locative du bien (qui apparaît sur votre feuille d’imposition) x taux 
voté par la CCTVV. 

La TEOM est-elle plafonnée ? 

Oui. Pour les propriétaires ayant des bases foncières bâties importantes, les élus de la CCTVV instaurent un plafonnement de la valeur 
locative égale à 2 fois la valeur locative moyenne du territoire. Ce plafonnement ne peut pas être mis en place pour les entreprises 

Pourquoi ce changement ? 

La mise en place de la TEOM permet de simplifier et rationaliser la facturation de la collecte et du traitement des déchets tout en 
garantissant une participation plus équitable de tous les usagers. Le fichier des occupants des locaux professionnels ou des habitations 
sur la base des déclarations des usagers n’était plus fiable à l’échelle des 40 communes et 26 000 habitants. Malgré les efforts constants 
des collectivités pour actualiser ces informations, certains ménages ou entreprises ne s’acquittaient pas de la redevance REOM, 
entraînant une inégalité de traitement entre les usagers. Avec la TEOM, le système est plus simple et fiable, puisque les fichiers des 
bases foncières sont mis à jour par les services de l’administration fiscale. Les impayés seront, par ailleurs, traités par l’État. 
 
 

 

 

 

Il n’y a plus de distribution de sacs poubelle gris. Le SMICTOM ne fournissant pas de 
bac à couvercle jaune pour les particuliers en point de présentation, ces derniers peuvent 
récupérer les sacs jaunes en mairie. 
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Il y a de moins en moins d’erreurs de tri et pour cela, soyez-en remerciés.  
Et, petits rappels : 

 

- 1 bac de collecte des verres et 1 de papier sont situés, l’un près du stade et l’autre sur le 
point de regroupement de la Duboiserie. 

- 1 bac de collecte de polystyrène (hors alimentaire) est mis à votre disposition près du 
stade, derrière l’église. 

- 3 bacs de collecte de cartons ont également été placés au même endroit. Pour laisser de 
la place à ceux qui passent après vous, pensez à bien les aplatir et plier. 

 
Ces deux dernières collectes spécifiques n’étant pas obligatoires, 
il vous est rappelé que ces bacs ont été installés pour vous faciliter 
la vie et vous éviter un voyage à la déchetterie. A utiliser donc sans 
modération mais en respectant les consignes. 
 

Pensez à bien écraser les déchets recyclables avant de les déposer 
dans les bacs jaunes. Là aussi, les usagers qui viendront après vous, 
vous en sauront gré. 
 

Un composteur est disponible derrière la petite salle près du stade et est destiné à recevoir les 
biodéchets (hors viande, poisson, crustacés et charcuterie) produits lors des locations de salles. 

 

Un grand Merci 
pour votre 

contribution 

  

 

 

melons - asperges - courges 
 02 47 95 83 50 

 «Les Brégeolles» 37500 La Roche Clermault 
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Accueillir la biodiversité au jardin 

Avec la gestion différenciée 
 

Vous avez dit gestion différenciée ?  
Dans les zones urbaines, en centre-bourg, dans les jardins publics… la gestion différenciée fleurit un peu 
partout. Cette technique spécifique vise à adapter le mode de gestion de chaque espace végétalisé selon sa 
fonction, sa fréquentation, son usage… Elle permet de diversifier les types d’espaces verts, de favoriser la 
biodiversité, l’infiltration de l’eau dans le sol et de réduire l’utilisation de pesticides.  
Dans votre jardin, la gestion différenciée peut être une solution idéale pour laisser de la place à la nature. Elle 
consiste à effectuer un entretien différent selon les zones du jardin et en fonction des activités qui s’y 
déroulent. Par exemple, les abords des maisons, terrasses et cheminements seront davantage entretenus et 
ornementaux. Plus on s’éloigne, plus les plantations pourront être laissées en libre évolution, naturelles.  
En accueillant plus de biodiversité, votre jardin sera en capacité de se défendre contre les ravageurs, la gestion 
différenciée favorisant la présence d’auxiliaires de culture (hérissons, coccinelles…). Il sera également moins 
sensible aux aléas climatiques. Sans oublier le gain de temps et d’économies, en exigeant, de fait, un entretien 
minimum. 

 

Quelques conseils pour mettre en œuvre la gestion différenciée  
• Adaptez la hauteur et la fréquence des tontes dans les différentes zones du jardin. Par exemple : laisser 

uniquement les pieds des arbres en végétation spontanée, créer une bordure de 1m de large en 
périphérie du jardin, tondre les allées de cheminement seulement, faucher le reste 1 à 2 fois par an… 
Des ambiances diversifiées pourront ainsi apparaitre.  

 
• Laissez les déchets de tontes au sol pour le fertiliser ou utilisez-les comme paillage.  
 
• Créez des plans d’eau, des tas de bois morts, des petits murets de pierres sèches… pour attirer la faune 

et notamment les auxiliaires de culture.  
 

• En cas de plantations, privilégiez des plantes vivaces demandant peu d’entretien et les essences 
locales, plus adaptées à nos sols.  

 
• Renseignez-vous sur les périodes d’intervention au jardin pour éviter les moments sensibles du cycle 

biologique des espèces (reproduction, floraison…).  
Par exemple, évitez de tailler votre haie ou vos arbres de la mi-mars à la fin août, pleine période de 
nidification des oiseaux.  

 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Bureaux du Parc - 7 rue Jehanne d’Arc - 49730 Montsoreau - tél. 02 41 53 66 00 - info@parc-loire-anjou-touraine.fr 

 

 Notre patrimoine a de l'avenir  

 

 PARC NATUREL REGIONAL LOIRE-ANJOU-TOURAINE 

 

 
 

 

 

Gérer la ressource en eau, comprendre son sol, choisir des plantes adaptées à 
son projet… Pour encore plus de conseils jardiniers, le Parc met à votre 

disposition un outil en ligne, pratique et gratuit : 

guidedesplantations.fr 

mailto:info@parc-loire-anjou-touraine.fr
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Vous seriez partant ? Des financements sont possibles. 
Pour en savoir plus contacter : 

- Syndicat pour la plantation le long des cours d'eau 
- CPIE Touraine Val de Loire : transitions@cpievaldeloire.org (Fanny PEDURTHE) 
- SEPANT : flore.delrio@sepant.fr  
- Fédération de chasse 37 : valentingoubeau@chasseurdefrance.com  
- Prom'haie contact@promhaies.net  

Ils peuvent accompagner des projets de plantation sous certaines conditions d’éligibilité 
(localisation, un minimum planté…et sont exclus les plantations dans un jardin en centre-bourg). 
 

Planter, puis entretenir sa haie ? 
Dans le cadre du projet Centr’haies, financé par la DRAAF par l’intermédiaire du programme Plantons des Haies, le réseau France Nature 
Environnement Centre-Val de Loire a participé à l’accompagnement d’une soixantaine d’agriculteurs afin de les conseiller pour la 
plantation... Un classeur technique a été produit et transmis aux agriculteurs afin de les aider à planter leurs haies puis les entretenir au 
mieux pour accueillir la biodiversité locale 

Considéré comme un outil pédagogique et de connaissance sylvicoles et écosystémiques du monde 
des arbres et des arbustes de la haie, le guide pour la gestion durable des haies est destiné aux 
agriculteurs et aux techniciens qui les accompagnent, pour améliorer leurs pratiques de gestion des 
haies et adapter l’usage des matériels de gestion. Il accompagne le cahier des charges gestion du 
Label Haie et sert de support technique de préconisations de gestion durable pour le Plan de Gestion 
Durable des Haies.  
Un nouveau chapitre du Guide vient de paraître sur l’étêtage du têtard en cycle régulier. Le guide est 
en cours d’édition, les chapitres paraissent au fur-et-à-mesure. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je donne mon avis : 
https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/espace-presse/contenu1/espace-presse/donnez-votre-avis-sur-lavenir-de-leau.html 

 
Syndicat de Rivières Val de Vienne - Place de l'église -Mairie - 37800 SEPMES - 02.47.40.94.30 - manse.secretariat@orange.fr 

 
 

 

ZOOM SUR LES HAIES 

 

 

Pourquoi les haies sont-elles essentielles à la biodiversité, et au bien-
être ? 
70 % des haies ont disparu depuis les années 1950, à cause du remembrement des terres 
agricoles. Entre 2017 et 2021, plus de 23 000 km de haies ont été arrachés. Les haies sont 
pourtant indispensables à notre biodiversité, mais aussi à notre bonheur. La haie, un mur 
vivant à défendre. 
 

Planter des haies chez moi ? 
Pare-vent, ombrage, corridor pour la faune, rétention du sol contre le ruissellement, abri 
pour les auxiliaires des cultures... Les haies ont de nombreux atouts pour l'agriculture et la 
biodiversité. 

 

 

  

ZOOM SUR LES CONSULTATIONS 

Donnez votre avis sur l'avenir de l'eau 
Depuis le 25 novembre 2024 et jusqu’au 25 mai 2025, tous les habitants du bassin Loire-Bretagne 
peuvent donner leur avis sur les enjeux de l'eau et les risques d'inondation. 
Les comités de bassin et l’État invitent les Français 

à donner leur avis sur les grands enjeux de l’eau et les défis à relever pour atteindre 
le bon état de nos eaux, adapter nos territoires au changement climatique, enrayer 
la disparition de la biodiversité et réduire les risques d’inondation. Dès aujourd’hui 
et jusqu’au 25 mai 2025, chaque citoyen est invité à partager son avis pour 
construire ensemble les priorités ! Les consultations sont déclinées à l’échelle de 
chaque bassin hydrographique. Pour le bassin Loire-Bretagne, elles sont 
coordonnées par la préfète coordonnatrice du bassin et le comité de bassin.  

https://49net.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/1xOJh06M_NNgj5i6NlxIuiFWgRH4on5fYLF6_Sza2J0pkRkRFOvHOzv1crVpKF3yClql7ewcNtus8mZeoM5gSW0Z-tOrmuVJK9wJtpvRU3BOWlOVaXN3i5cBlT0-fA8WSzlz4hO9qivdRpJ2QX9OrTm7zS5Dhic80OiN6k8eJUGg1CRAROUGuw7CFFMu33633dMy1nF4-lUS4JKxaRg
https://49net.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/xECWIaBcqR-kfwVgpwjYKkhQiuM-s0e3IZzCxzflD_r3cowJnV7bgDovwnaH1af1dsydCm4nEnLM7Fz6tZprXjuK4-ta0u091lu-NApVeifldA3-jYsMOItkgXc_qrqSLgrp-VmYGI8i1oqYGzeJkjkhI9T4P9Keey79QLdJosbyvHgN309A-OuePDi_ZwNUe5g
mailto:transitions@cpievaldeloire.org
https://49net.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/Wf_mRIi5IZcBYl6C1gWgr42aRrn4V2XlkRNQHogiddmQMOME-z__fM8td8PJsDRLsmhhGmWVw7A8lfNT3unoAYXTmZftwFVIklvYzJ-_I8yFCsDawdymbSUWqCwTo_FTuzXCpW3BrDZreTGSPK_xpgkxzEM4hr04NdeSFWwMVWALhLu4hx0
mailto:flore.delrio@sepant.fr
https://49net.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/B6adQBSdVocwjS_21FB0yVzWUEYV3lVOSrVTuefmpdUWAuOWVu68FrI96eZZhSM1BLcdfv4K-u_oKQ_GIhaVmEIANeSY_3Z0ZWJARISo4It-3_apN9Vp9IB8muf_ttddSOHQmrUu6GU4xPikUbUywlCcKthMeERuaj3vrKliE_texpa3EeHMpFdYL8iGqgFVeQLyuTyVI0R1LpnfkxR1r_biyFgerw
mailto:valentingoubeau@chasseurdefrance.com
https://49net.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/YofhSipmZlVOn8rYDeudPLzPsXqgId-Ww7zY4myJt9ioICeutFfFG6UfxisIK2sEqT-n1fDCRio6lPjtgVXSNf6yPnuHgU5SR8VDnl1nSgnmoay6PmWKi5uT39VyJX5P4WBg_bRUkXHid7v4KIjwKiKPlzxoC0FS_TBawYpwN9tsegg1gdmiLVcyccB3Cw
mailto:contact@promhaies.net
mailto:contact@promhaies.net
https://49net.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/ipl-t-9sMHiU5gM7Yeskbdv-1iNiL1mRhecLNNDdcYNyiTf_TT6xRNY__pTQ94KbRxGyQgy50DMZqCC1YOlrDXvcUFKhdPHV0c0jgej1tPEf7Na8GsvjYxPkCH50_c8IDoBKewN8XBjHQf6610CaBBtTkoRYtN9xX5w0HlYtw1KRv36M6icH8Q6b2g1th7fkG4VtTlGuyFidMPIfPbBKhwv6TIY9REDRDGCZ
https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/espace-presse/contenu1/espace-presse/donnez-votre-avis-sur-lavenir-de-leau.html
mailto:manse.secretariat@orange.fr
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La Brève de Plume Papote   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Heureux habitants de Lémeré… Que je suis contente d’avoir retrouvé les pages du journal municipal ! 
J’espère que vous allez vous amuser à réfléchir sur cette petite histoire. 
Une année va se terminer, pour laisser la place, évidemment à une autre année qui commencera. 
Je vous souhaite le bonheur d'avoir un regard positif sur votre vie et de bien savoir repérer les nombreux tigres qui ne vous ont 
pas attaqués… 
Je ne vous embrasse pas parce que je trouve qu’en saison froide les bisous nous font prendre des risques mais je vous serre dans 
mes bras pour un chaleureux câlin…! 

Très bonne année 2025 ! 
 

Plume Papote 

 

Le tigre 
 

ans une forêt se trouvait un autel dédié au Seigneur Vishnu. Cet autel était 
assidûment fréquenté par de nombreux visiteurs car cette statue du Seigneur 
Vishnu était réputée pour exaucer les vœux des suppliants. 

 

Ce matin-là, c'était à peine l'aurore, deux pèlerins se trouvaient déjà au pied de l'autel. L'un 
était un chasseur, il portait son arc et ses flèches et il apportait des fruits magnifiques en 
offrande. L'autre était un jeune paysan, manifestement pauvre, il apportait en offrande un 

bol du riz de son champ. 
 

Le chasseur se prosternait bien bas. Il parlait à voix forte et claire : "Je te remercie, Seigneur 
Vishnu, d'avoir fait de moi un chasseur adroit et réputé. Je te remercie de me permettre 
d'avoir une vie utile à mes semblables en les défendant contre les bêtes fauves. Je viens te 
prier de me garder ta protection. Maintiens-moi en bonne santé et fais croître mon adresse, 
ma force et ma renommée." 
 

Le paysan se prosternait très bas, lui aussi. Il soupirait et gémissait : "Seigneur Vishnu, 
mon épouse est malade et notre fils n'est qu'un bébé. Je travaille toute la journée aux 
champs. Je ne peux pas m'occuper, en plus, de la maison et du bébé. Seigneur Vishnu, je 
viens te supplier de rendre la santé à mon épouse pour qu'elle retrouve sa place à mes 
côtés." 
 

Ayant déposé leurs offrandes respectives, au pied de l'autel, les deux hommes reprirent leur 
chemin à travers la forêt. 
 

Mais voilà que leur route vint à croiser celle d'un tigre affamé… Le paysan marchait 
rapidement le premier, pressé de voir si sa femme était guérie. 
Le tigre obliqua donc légèrement sa route et se mit à le suivre sans faire le moindre bruit.  
 

Le chasseur marchait d'un bon pas, un peu en arrière et son œil exercé ne tarda pas à voir le tigre et surtout à le voir qui se ramassait pour 
bondir sur le jeune homme devant lui… A la vitesse de l'éclair il arma son arc et tira. Le tigre s'effondra, foudroyé, tandis que, à quelques pas 
devant, le jeune paysan, qui n'avait rien vu de la scène, marchait toujours rapidement. 
 
Le chasseur s'arrêta devant le tigre, posa son arc au sol et se prosterna trois fois dans la direction de l'autel qu'il venait de quitter en remerciant 
en son cœur le bienveillant Seigneur Vishnu de l'avoir si vite exaucé. 
 
Pendant ce temps, le paysan venait d'arriver à sa cabane. Hélas, sa femme n'était pas debout pour l'accueillir. Elle gémissait toujours de 
fièvre sur son lit et le bébé pleurait de solitude et de faim. Alors, découragé, il ressortit sur le pas de sa porte et, écartant les mains, il demanda 
d'une voix lamentable : "Seigneur Vishnu, pourquoi ne veux-tu rien faire pour moi ?". 
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Dans certaines cités de l'Antiquité gréco-romaine, le bonnet devient un symbole de la liberté. Les anciens esclaves s'en 
trouvent coiffés le jour de leur affranchissement, le "pileus" étant un chapeau en feutre et en forme de cône qui 
symbolisait leur nouveau statut d'affranchi. 
Avec deux poignards croisés, il fut adopté comme emblème par Henri III, et bien avant de figurer dans le blason 
révolutionnaire de la France, le bonnet rouge avait déjà donné son nom, en 1675, à la «Révolte des Bonnets rouges», 
révolte populaire de Bretagne contre les empiétements illégaux du pouvoir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

déterminés de la République. 
 

Le 20 juin 1792, le peuple de Paris, qui avait investi les Tuileries, força Louis XVI à se couvrir du bonnet rouge, alors déjà identifié comme phrygien. 
 

En-tête de lettres, armoiries, pièces officielles, sceau de la République… Le symbole devient national et se retrouve 
partout. 
Il sera également utilisé par les Insurgents américains en lutte contre l’Angleterre. Il reste visible aujourd’hui sur le 
drapeau de l’État de New-York, comme sur les blasons de plusieurs républiques d’Amérique latine telles que, entre 
autres, l’Argentine, le Salvador, Haïti, la Colombie, …. 
De retour en France, en 1830, le couvre-chef apparaît sur le tableau d'Eugène Delacroix «La Liberté guidant le 
peuple», et figure sur les drapeaux et monnaies de la Seconde République de 1848 avant d'être oublié sous le Second 
Empire. La Troisième République, proclamée en pleine guerre franco-allemande adopte des emblèmes officiels tels 
que la femme couronnée de rayons du soleil (toujours observable sur les panonceaux de notaires), ou encore celle coiffée 
d’épis de blé. 
Lorsqu'il s'agira de remplacer les bustes de Napoléon III dans les bâtiments publics par ceux d'une femme à bonnet 
phrygien, l'opposition est vive, mais cette installation va pourtant s'imposer. 
 

En quelques années, la Marianne va être choisie comme allégorie de la République française, frappée sur les pièces de 
monnaies ainsi que les timbres-poste, représentée dans les mairies… et toujours coiffée de son bonnet rouge, désormais 
rarement utilisé seul. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sportives, fêtardes, représentant des danseuses, boxeurs, golfeurs, haltérophiles, supportrices et françaises : les mascottes en forme de 
bonnets phrygiens, les Phryges, ont accompagné les Jeux Olympiques et Paralympiques tout cet été. 
«Le bonnet phrygien est un symbole de liberté. Parce qu’il nous est familier, dans l’histoire, dans les arts, 
dans nos mairies et dans nos écoles, il représente aussi cette identité et cet esprit français.»  
Tony Estanguet, Président du Comité d’Organisation des Jeux Olympiques & Paralympiques 2024. 

 
 

  

LE BONNET PHRYGIEN 

De Pâris à Paris..., 30 siècles d'histoire 
 

Les symboles de la République 

Liberté, des esclaves aux révolutionnaires 

 

Les Schroumpfs 

Les Phryges 

 

 

Un peu d'histoire 
Ce bonnet est considéré comme un emprunt d'un bonnet traditionnel porté 
par les Phrygiens, un ancien peuple indo-européen qui a migré depuis la 
Thrace ou la région du Danube et s’est installé en Anatolie, au cœur de la 
Turquie actuelle, vers 1200 av. J.-C., profitant de l’effondrement de l’Empire 
hittite.  
Parmi les rois phrygiens les plus célèbres figurent Midas et Tantale.  
Le bonnet phrygien est souvent associé à Pâris, fils du roi troyen Priam e t  
originaire de P h r y g i e , souvent représenté coiffé de ce couvre-chef, de 
même que les Scythes ou les Thraces ou que le dieu perse Mithra et, plus tard, 
les Rois mages représentés sur les fresques et mosaïques paléochrétiennes. 

Louis XVI, coiffé du bonnet phrygien 
 

Plus contemporainement, et pour l’anecdote, on retrouve le bonnet phrygien sur la tête des 
Schtroumpfs, petites créatures bleues, illustrant une série de bande dessinée jeunesse belge créée 
par Peyo en 1958. 

 
 

Prisonnier au bonnet phrygien 

statue romaine du IIe siècle) 
Musée du Louvre. 

 

La Révolution de 1789, férue de références classiques, va donner au bonnet rouge ses lettres de 
noblesse ! Très vite, il trône au-dessus de la hampe du drapeau tricolore. La Fayette le fait placer sur 
le pommeau de l’épée de ses officiers. Véritable symbole national, il se retrouve partout, sur les en-
têtes des lettres, sur les panneaux des voitures en lieu et place des armoiries interdites, sur les pièces 
officielles. 

Au départ d’un vaisseau de guerre, le bonnet de la liberté est arboré sur le gaillard d’arrière et les marins l’acclament en criant : 
"Vive la nation !" Il surmonte aussi les armoiries de la municipalité de Paris qui restent néanmoins entourées de lys… Ce bonnet 
dont on couvrait aussi les rebelles, les bagnards et les galérien, fut rapidement adopté comme insigne par les partisans les 
plus 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Phrygie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Indo-Europ%C3%A9ens
https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A2ris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Troie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Priam
https://fr.wikipedia.org/wiki/Louis_XVI
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bande_dessin%C3%A9e_belge
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Une artiste au village … 
Il y a parfois, dans nos contrées, des personnes discrètes aux parcours pourtant des plus 
flamboyants. C’est notamment le cas d’Emeline Fougeray, une trentenaire chinonaise qui a percé 
dans le monde de la musique. Elle est aujourd’hui bassiste professionnelle et joue pour de grands 
noms de la musique francophone et a déjà arpenté de très nombreuses scènes, des plus 
prestigieuses aux plus modestes, jouant devant des dizaines de milliers de personnes, mais aimant 
toujours revenir «jammer» (séance d’improvisation) dans les bars chinonais le temps d’un bœuf entre 
amis. Emeline est née et a grandi à Chinon, et aujourd’hui malgré une carrière nationale, elle tient 
à rester en terre rabelaisienne, sur notre territoire. 
Avoir entendu son nom lors d’une émission radiophonique le 31 août dernier, et fait quelques recherches sur le net, j’ai retrouvé un entretien qu’elle 
avait accordé au magazine «Chinon Le Mag» en octobre 2024, que vous trouverez ci-après. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

©Maxime-Hillairaud 

        
Tournée 2024, d’Mc Solaar. Ce n’est sans doute que le début d’une belle aventure pour cette femme bassiste 

talentueuse dont nous n’avons pas fini d’en entendre parler. 
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Le 29 juillet 2024, l’association «Le Sonneur des carillons» a répertorié le patrimoine campanaire de notre commune. Un reportage 
photos et une animations vidéo ont été réalisés. Découvrez ci-après un extrait du reportage photos. 
 

«Pour cette découverte, c'est en compagnie d'un collègue que je me 
rends sur la commune de Lémeré, […]. Pour accéder au clocher, il 
nous faut emprunter un escalier à vis menant au premier étage, 
sous le beffroi. Ensuite, il nous faut gravir une grande et très, très 
vieille échelle pour arriver aux cloches». 

Les Cloches 
Aujourd'hui, le beffroi du XVème siècle soutient deux dames 
d'airain réalisées par deux fonderies angevines. Avant de parler 
des cloches actuelles, revenons dans le passé. Les archives 
départementales d'Indre-et-Loire et le livre "De cloches en 
clochers" écrit par Catherine BAS-DUSSEAULX racontent qu'une 
cloche fut bénite en présence des habitants le 15 octobre 1692 et 
nommée "Marie-Françoise" par Messire Jacques POICTEVIN 
prêtre chanoine de la Sainte-Chapelle de Champigny (37) et par 
Dame Marthe GAUTHIER tenant la place de marquise au château du Rivau. Cette bénédiction fut faite avec la permission de Monseigneur 
de SAINT-GEORGES, Archevêque de Tours. 
Quelques noms sont cités : Michel BARANCHON, LOIZILLON, DESCHAMPS, M GAUTHIER, Anne GAUTIE, POICTEVIN et Michel 
LECONTE, vicaire de Lémeré. Aujourd'hui, cette bélière n'existe plus. 
 

En 1824, l'église se dote d'une nouvelle cloche de taille modeste nommée "Hilaire". Elle provient de la fonderie saumuroise MABILLEAU 
BLANDIN père et fils. Cette maison a fourni quelques cloches pour la Touraine et l'Anjou, comme Cinais, Savigny-en-Véron, Verrie ou encore 
Beaufort-en-Vallée. 
Revenons à Lémeré où notre cloche fut bénite par un certain Monsieur DIEN, curé de l'église Saint-Hilaire. Elle fut nommée par le Maire de 
l'époque, Louis-Joseph NÉRON et par son épouse Geneviève-Jeanne-Louise GIRARD. Cette cloche fut restaurée en 2009. 
Note et Octave : Si3 (nuances basses), Poids : ~198 kg, Diamètre : 721 mm. 
Nota : le poids est à prendre avec des pincettes, car la valeur de l'épaisseur n'était pas la même sur les autres faces. La valeur mesurée a été prise sur le 
point le plus épais de la cloche. 
 

Transcription des inscriptions Décors 

L’an 1824 j’ai été bénite par Mr Dien, curé de Lémeré. J’ai été 
nommée Hilaire par Mr Louis Joseph Neron, Maire, et Dame 
Geneviève Jeanne Louise Girard, son épouse, Mr Pallu, adjoint  
Bas de la robe, face sud : 

- Mabilleau Bandin, père et fils, fondeurs à Saumur 

 
- Anses : simples. 
- Haut des inscriptions : 2 filets. 
 Bas des inscriptions : 2 séries de 2 filets.  
- Face nord : croix latine sur piédestal à 3 niveaux.  
- Face sud : noms des fondeurs.  
- Bas de la robe : 3 petits filets, 1 gros filet et 3 petits filets.  
- Panse : 2 filets.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Patrimoine : Les cloches de l’église Saint-Hilaire  
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Passons à la grande cloche de 1862. Un document fourni par la mairie nous apprend qu'il s'agit d'une refonte. Ses inscriptions nous 
indiquent qu'elle fut réalisée par la célèbre fonderie angevine, GUILLAUME père et fils. Elle fut bénite par l'archevêque de Tours, 
Mgr GUIBERT et baptisée "Martin-Marie" par son parrain et sa marraine, Martin GROSSET PALLU DU RIVAU, Maire et Marie DE LA 
MOTHAYE, épouse d'un certain Frédéric MESTAYER. 
Note et Octave : La#3, Poids : ~335 kg, Diamètre : 827 mm 
 

 

Inscriptions Décors 

 
L’an 1862, le 28 mai, j'ai été bénite par Mgr J.R. Guibert, 
Archevêque de Tours. J'ai été nommée Martin-Marie, par mon 
parrain, Mr Martin Grosset Pallu du Rivau, Maire de Lémeré, et 
par ma marraine Dame Marie de la Mothaye, épouse de Mr 
Frédéric Mestayer, Propriétaire au Senon 
Bas de la robe, face nord : 
Fonderie De Guillaume, père et fils à Angers  

- Anses : simples. 
- Haut des inscriptions : 1 filet. 
- Bas des inscriptions : 1 filet. 
- Face nord : croix gravée en négatif. 
- Bas de la robe : 1 filet, nom des fondeurs sur la face nord et 1 

filet. 
- Panse : 1 filet. 

 

 

  
 

  
 

Aujourd'hui, ces cloches sont toujours sonnées manuellement grâce à des cordes. Elles forment un accord musical appelé seconde 
mineure ou demi-ton en La#3 et Si3. Les poids des cloches ont été calculés via le diamètre et l'épaisseur avec marge d'erreur de 3%. 

Lucas JORET 
Campanographe 

 

Les reportages complets sont à retrouver via les liens : 
- article sur l'histoire de l'église et des cloches : Lémeré (37120) - Église Saint-Hilaire : Présentation et Cloches. 
- reportage vidéo sur les cloches : Cloches (HD) de l'église Saint-Hilaire de Lémeré (37) - Plenum. 
 

 

 

https://decouvertecampanaire.wixsite.com/accueil/post/lemere-37120-eglise-saint-hilaire-presentation-et-cloches
https://www.youtube.com/watch?v=4W5kYUMpG6E
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Impossible de les louper, ces grands arbres bruns chargés de fruits orange vif qui, à l’orée de l’hiver, colorent les jardins de quelques chanceux particuliers. 
Car le plaqueminier, du nom de cet arbre originaire d’Asie, est généreux. Un peu trop même, et ses kakis s’échangent volontiers entre voisins, trop contents 
d’écouler une production s’élevant à plusieurs dizaines de kilos par an. 
Le kaki se consomme blet (c’est-à-dire bien mûr et mou) et se trouve rarement dans les magasins, ou alors dans sa version “pomme”, ferme et adaptée au 
transport. 

 
 
Son nom scientifique est Diospyros kaki, formé par deux mots grecs : 'dios' (dieu) et 'pyros' (fruit, grain), le fruit étant considéré comme une nourriture des 
dieux. Le terme kaki a été emprunté au japonais kaki no ki littéralement arbre du kaki. Kaki est aussi un mot hindi désignant la couleur de la poussière. 
Le terme plaquemine (autre nom du fruit), il dériverait du mot algonquin1 du fruit sec, piakimina, (désignant le plaqueminier de Virginie «Diospyros virginiana » 

[american persimmon]. On trouve également d'autres espèces de plaqueminier en Amérique du Nord). En Chine, on l’appelle Shi-Tse. 
Le plaqueminier est aussi appelé arbre à tomates, figue caque. 

 
 

Il trouve ses origines dans les pays de l’Asie. D’abord cultivé en Chine, puis au Japon, le kaki aurait des origines remontant au néolithique. 

Il semblerait que le kaki ait fait son introduction en Europe au 18ème siècle, au retour (1771) du premier voyage du capitaine James Cook 

dans le Pacifique. Ce n’est pourtant qu’à la fin du XIXème (1869) que de premiers essais d'acclimatation sont tentés au Muséum d'Histoire 
Naturelle et qu’il connait son essor grâce notamment à la propagation de la culture nippone et de la mode du japonisme et des estampes. 
Il faudra encore attendre 1873 quand les premiers kakis arrivent sur les étals parisiens et chez les marchands de comestibles pour le voir 
se faire une place dans la cuisine française. Un ingénieur des constructions navales installa, à Toulon, une collection de 27 variétés de 
plaquemines. 
Ce fruit connut en Provence un succès certain et, en 1931, un guide de voyage n'hésitait pas à recommander plus particulièrement le kaki 
du Cannet et celui de Marseille. Il n'est plus rare d'observer de nos jours dans le midi de la France, d’étonnants arbres qui , au milieu de 
l'hiver, portent sur leurs branches dénudées des fruits bien orangés. 

 
 
Dans la grande famille des fruits il y a les mamies bien sages : les pommes par exemple, toujours égales à elles-mêmes, faisant 
à peu près l’unanimité depuis des siècles sans qu’il n’y ait non plus de quoi tomber en pâmoison. 
Puis les petites sœurs toutes mignonnes : framboises, fraises, myrtilles, mirabelles, cerises, etc. qui font craquer à peu près 

tout le monde. Et enfin les cousins punks. Comme le kiwano entre-autres ou encore le kaki. 

Il ne sait rien faire comme tout le monde celui-là, un véritable marginal ! 
Et les bizarreries ne manquent pas : les pommes poussent sur des pommiers, les poires sur des poiriers, les pêches 
sur des pêchers, sauf que lui, monsieur, ne pousse pas sur un kakier mais sur un plaqueminier ; il s’appelle kaki mais 

n’est pas du tout de couleur kaki ; quand tous ses petits copains du verger s’endorment sagement pour la grande 

sieste de l’hiver, lui c’est le moment qu’il choisit pour faire la bringue ; ses fruits ne sont pas des fruits mais des baies qui ne mûrissent pas avec le 
soleil, mais avec le gel ; lorsqu’elles daignent enfin mûrir, leur chair gluante et filante a autant de classe qu’une régurgitation de goéland, et leur saveur 
autant d’arômes qu’un melon écossais ; le kaki appartient à la famille des magnolias (Magnoliopsida) et malgré toutes ces particularités, il a développé un 
véritable fan club !! 
Il ne fait pourtant pas l’unanimité notre énergumène, c’est le moins qu’on puisse dire : il arrive qu’en le cueillant, le bougre lâche un filet de bave visqueuse 
sur la main, et s’écrase entre les doigts. 
Parce que le kaki n’a pas besoin d’amendements, n’a pas de maladies, pas de ravageurs, pas d’exigences particulières, et ne nécessite même pas d’être 
taillé ou arrosé, on peut l’oublier au fond de son jardin. 

Il nous voit passer tout l’automne, l’hiver et le printemps affairés à prendre soin de ces couillons de pommiers 
qui ont toujours un pet de travers (et vas-y que je te pulvérise des trucs à la propolis sur les bourgeons, au soufre 
sur les jeunes feuilles, que je te perfuse dans l’écorce une solution aux huiles essentielles, que je te badigeonne 
le tronc à l’onguent de saint fiacre, que je te saupoudre les pieds de poudre de basalte et autres cornes broyées, que je te paille soigneusement sous la 
couronne tous les étés, etc. etc.). 
Et ça le fait rire, le plaqueminier, tous ces fragiles qui ne font des fruits que si on les masse et les asperge et les évente et les nourrit et les abreuve comme 
des espèces de rois Pétaud qu’ils sont, non mais sans blague ! Lui, il vit pépère, imperturbable, oublié de tous sauf, quand ses fruits sont mûrs, des frelons 
Donc, pour ceux d’entre vous qui apprécient les sensations fortes (plutôt fades), inhérentes à toute dégustation d’un kaki bien mûr, quelques recettes les 

aideront peut-être à apprécier ces drupes2  hivernales. 

 
1 algonquin : langue parlée par les indiens du Canada, dans la région du Saint Laurent 
2 drupe : fruit charnu à noyau,  

 

 

kiwano 

Il n’a pas la couleur de 
son nom 

Bizarreries de la nature … 

Origines 

Etymologie 

On peut l’oublier au 
fond de son jardin 

C’est parti...

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fruit_(botanique)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Noyau_(fruit)
https://www.sergelaplanche.fr/jardin-des-saveurs/resources/71-kaki/kaki-20.jpg
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Le kaki est consommé nature à l'état frais, en fruit de bouche (croqué comme une pomme) : il convient qu'il soit parfaitement mûr et même un peu blet 
(leur goût rappelle celui de l'abricot et la chair celle de la datte). 
Il entre dans la composition de salades (composées, de fruits de mer ou de volaille). En pâtisserie, il sert à préparer aussi du coulis, du sirop, des compotes, 
des fruits au sirop, de la confiture ou de la marmelade (le kaki est riche en pectine), des glaces ou du sorbet, des tartes et des crèmes bavaroises. Il peut 
aussi être séché à l'instar des figues. 

Magrets de canard au miel et kakis rôtis Croustillant au kaki 
Facile - 4 personnes - préparation 10 mn - cuisson 40 mn 

INGRÉDIENTS 

▪ 4 magrets de canard 

▪ 4 kakis variété persimon 

▪ 30 g de beurre 

▪ 1 cuillère à soupe de miel de forêt 

▪ 4 branches de thym 

▪ poivre du moulin 

▪ fleur de sel 
PRÉPARATION 

Préchauffez le four sur th. 7/210°. 
Entaillez la peau grasse des magrets en faisant des croisillons, puis 
ficelez-les ensemble, chair contre chair. Rangez-les dans un plat 
allant au four, répartissez les branches de thym. 
Enfournez et faites cuire 20 mn en arrosant souvent avec le jus de 
cuisson. Retournez les magrets et faites cuire encore 20 mn en 
arrosant de nouveau. 
Pendant ce temps, pelez les kakis et découpez-les en rondelles de 
1 cm d’épaisseur. 
Faites chauffer une poêle sur feu moyen avec le beurre et déposez 
les rondelles de kakis, faites-les dorer 1 à 2 mn en les retournant, 
poivrez, versez le miel, laissez réduire 1 mn, salez et poivrez. 
Servez en accompagnement des magrets rôtis. 

 

Astuce 

Vous pouvez ajouter des grains de raisin épluchés et remplacer  le 

miel par 4 c. à soupe d’un simple vinaigre balsamique réduit  dans 
une petite casserole jusqu’à obtenir la consistance d’un sirop. 
Versez sur les kakis rôtis. 
 

 

Très facile - 6 personnes - préparation 15 mn - cuisson : 40 mn 
INGRÉDIENTS 

▪ 6 kakis 

▪ 2 cl de crème fraiche 

▪ 5 kakis bien mûrs 

▪ 175gde farine 

▪ 70g de sucre 

▪ 45g de noix 

▪ 30g d'amandes 

▪ 20g de pignons de pin 

▪ 20g de noisettes 

▪ 1 sachet de levure 

▪ Le zeste d'une orange 

▪ Le zeste d'un citron 
PRÉPARATION 

Verser dans un mixeur les fruits secs, le sucre et le zeste des agrumes. 
Mixer le tout. 
Ajouter la pulpe des kakis (obtenue à l'aide d'une cuillère), la farine et la 
levure. Mixer de nouveau. 
Beurrer le moule et saupoudrer le de farine. Y verser la pâte, en lissant la 
surface. 
Préchauffer le four durant 10 minutes à 180°. Enfourner pendant 40 
minutes 
Retirer le gâteau du four, laisser reposer quelques minutes et démouler, le 
laisser refroidir sur la grille. 
Saupoudrer le gâteau de sucre glace et de pignons de pins 
Servir à température ambiante. 
 

 

 

 

...mon Kaki !
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Quel est le poids du monument ? 

Son poids total, sans les fondations en béton, est de 4,47 tonnes 
 

Quelles difficultés particulières avez-vous rencontrées ? 
La principale difficulté portait sur la transcription / interprétation du dessin en 2D des soldats vers une réalisation en 3D en pierre avec un légère 
déformation de perspective (la vue de face par rapport à la vue de coté). 
 

J'ai aussi effectué des recherches pour pouvoir intégrer dans le monument une symbolique des formes et figures : 
 la corniche brisée, symbolise les ravages de la guerre, 
 les 4 soldats qui représentent différentes époques de guerre, ont été créés d'après un visuel dessiné pour le Souvenir Français, 
 l'arc qui sort de la corniche brisée et passe derrière les soldats jusqu'au pilier symbolise l'union, la solidarité et l’espoir, 
 le pilier symbolise la force, 
 la flamme évoque la vie, elle rappelle tous ceux qui sont morts pour la Patrie et qui restent vivants dans notre souvenir, 
 le lierre, symbolise la fidélité, l’amitié et la protection. Par son feuillage persistant il évoque aussi l'éternité. 

J'ai été honoré par la commande d'une telle importance historique et je remercie la commune de Lémeré pour sa confiance.» 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Pieter Hoefman & le Monument aux Morts 

A l’occasion de l’inauguration du nouveau Monument aux Morts, Pieter Hoefman, l’artiste qui a réalisé 
l’édifice a accepté de répondre à quelques questions. 
 

«Comment vous est venue l'idée de ce monument ? 
La Mairie de Lémeré avait un projet de remplacement du monument aux morts existant et vieillissant. 
MM. Fourniau et Eder, du Souvenir Français, sont venus me rencontrer dans mon atelier avec un 
prospectus de cette association représentant 4 soldats. Ils m'ont interrogé sur la possibilité d'intégrer ce 
visuel dans le monument.  
 

Quel est le nombre d'heures que vous avez consacré à y travailler et le monter ? 

A partir de mi-août, j'ai commencé à tailler et sculpter dans mon atelier jusqu’à la pose fin octobre. Mais 
avant la sculpture en elle-même, j'ai réalisé des plans des différentes vues :  coté, face, dessus. Plusieurs 
reprises et corrections se sont avérées nécessaires. 
 

Comment avez-vous déterminé et choisi la nature de la pierre ? 
La base du monument a été réalisée en pierre de HAIMS, -pierre en calcaire dur de la Vienne-, très solide et 
résistante. Pour le corps du monument, qui inclut les sculptures des feuilles de lierre et les têtes des soldats, 
j'ai plutôt utilisé la pierre de RICHEMONT, -pierre calcaire ferme de Charente Maritime-, très dense et 
ferme, à grain fin, qui est agréable à sculpter et durable dans le temps. 
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Vous envisagez de réaliser des travaux d’aménagement, de construction ou de démolition ? 
1. Privilégiez le dépôt dématérialisé. Afin de réduire les délais de traitement et limiter l’usage de papier, nous vous encourageons à 

déposer vos demandes d’autorisation d’urbanisme en ligne. Le dépôt dématérialisé offre de nombreux avantages : un accès simplifié 
aux documents, une réduction des délais de traitement et une meilleure traçabilité de vos démarches.  

 

2. Sollicitez un rendez-vous avec l’architecte conseil. Si votre projet se situe dans une zone couverte par 
l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), pensez à consulter notre architecte conseil. Il est 
disponible le 3ème mardi du mois lors d’une permanence au siège de la Communauté de communes. 
L’architecte vous aidera à préparer votre projet et à anticiper les éventuelles adaptations nécessaires 
pour répondre aux attentes de l’ABF. Prenez rendez-vous au 02.47.97.63.56. Plus d’informations sont 
disponibles sur notre site internet, dans la rubrique Aménagement > Conseils aux particuliers.  
 

3. Anticipez vos travaux avec le Service Instructeur de la Communauté de communes. Bien que les 
dépôts de dossier se fassent en mairie, la Communauté de communes est le service instructeur pour 
la plupart des communes du territoire. En prenant contact avec nos services dès la préparation de 
votre projet, nous pouvons vous guider et vérifier en amont la conformité de votre dossier avec la 
règlementation, ce qui permet d’accélérer l’instruction. 
 

En suivant ces conseils, vous facilitez les démarches et garantissez un traitement optimal de votre dossier ! 
➔ Bon à savoir : La Mairie du lieu des travaux reste votre premier interlocuteur pour vous renseigner sur les démarches à effectuer. 

Vous pouvez également nous contacter pour toute question :   02.47.97.63.56 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les rendez-vous sont à prendre auprès du service instructeur au 02 47 97 63 56. Munissez-vous des documents nous permettant de comprendre 
et d’analyser votre projet (photographies, plans, extrait cadastral...) 
 

Retrouvez les informations sur toutes les permanences architecture et paysage du CAUE 37, ainsi que de nombreuses fiches conseil 
pour vous accompagner dans la réalisation de vos projets, sur notre nouveau site internet : www.caue37.fr  

 

Urbanisme : Vous avez des projets ? 
La Communauté de communes Touraine Val de Vienne vous accompagne dans 
vos projets nécessitant une autorisation d’urbanisme. Pour simplifier et 
accélérer le traitement de vos demandes, voici quelques conseils pratiques. 

Optez pour le dépôt en ligne 
via le Portail Usager 

Urbanisme à l’adresse 
https://sve.sirap.fr/, 

accessible 24h/24 et 7j/7 
disponible avec ce QR code : 

 

Le CAUE  
Les antennes du CAUE peuvent également vous aider dans la réalisation de votre projet en 
dispensant des conseils gratuits en architecture et paysage. 
Le CAUE 37 est une association départementale chargée de promouvoir la qualité 
architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. D’intérêt public, ses 4 missions 
historiques sont : 

conseiller, former, informer et sensibiliser 
 

Les équipes du CAUE sont présentes tous les mois près de chez vous. 
Que vous souhaitiez effectuer des travaux de rénovation dans votre maison ou votre 
appartement, que vous ayez des projets d’extension ou de construction immobilières, 
d’aménagement de votre terrain, les architectes et paysagistes conseils du CAUE 37 sont là 
pour vous aider gratuitement. 
 

Ils vous reçoivent, sur rendez-vous, lors des différentes permanences proposées sur 
l’ensemble du département Le 3ème mardi de chaque mois (9h30-12h30) à la Communauté de 
Commune Touraine Val De Vienne 14, route de Chinon, 37220 PANZOULT. 
 

Durant 1 heure environ, l’architecte ou le paysagiste conseil va vous aider à réfléchir à une 
implantation et une organisation pertinente de votre projet, à choisir des matériaux et des 
solutions techniques adéquats, à étudier les règlements d’urbanisme et les contrats de 
construction afin de trouver, avec vous, les solutions architecturales, techniques et juridiques 
adaptées à vos besoins. 
 

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) d’Indre-et-Loire 
«fournit aux personnes qui désirent construire, les informations, les orientations et les 
conseils propres à assurer la qualité architecturale des constructions et leur bonne insertion 
dans le site environnant, urbain ou rural, sans toutefois se charger de la maîtrise d’œuvre.» 
(Loi sur l’architecture du 3 janvier 1977, art.7). 
 
 
 

 

 

http://www.caue37.fr/
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Dans le cadre de leur politique de l’habitat, la communauté de communes Touraine Val de Vienne et le Conseil Départemental d’Indre-et-
Loire ont mis en place un service public de proximité gratuit sur l’ensemble des thématiques de l’habitat. Ce service s’adresse à tous, aux 
particuliers, aux petites entreprises et aux associations du territoire. 
Ce service est assuré par des conseillers France Rénov’ qui vous informent sur la maîtrise de l’énergie, les énergies renouvelables, les 
travaux d’amélioration thermique de l’habitat et sur les aides financières mobilisables. Une équipe de juristes vous conseille et répond à 
toutes les questions liées au droit du logement, que vous soyez propriétaire, locataire ou bailleur. 
Plusieurs fois par an, l’ADIL organise sur votre territoire intercommunal des animations de sensibilisation et d’information (conférence 
sur le photovoltaïque, balade thermographique, atelier écogestes). 

La communauté de communes Touraine Val de Vienne organise des permanences au 
siège à Panzoult : 

• David MÉZIÈRES, conseiller France Rénov’, reçoit sur rendez-vous, toutes les 
semaines, à la communauté de communes et dans les maisons Frances Services. 

• Carla FINAN, conseillère juriste, reçoit sur rendez-vous, le troisième mardi de 
chaque mois de 14h à 17h. 

Pour prendre rendez-vous : 02.47.60.90.70 ou contact@adil37.fr  
Une présence de proximité sur tout le département d’Indre-et-Loire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mieux chez moi en Touraine Val de Vienne 

Nouveau dispositif d’aide à l’habitat, déployé par la CCTVV jusqu’en 2026, il s’adresse à 
tous les habitants du territoire : propriétaires occupants, propriétaires bailleurs ou 
locataires !  
Ce dispositif vise à accompagner les habitants dans leurs projets de travaux : 
- énergie : isolation, remplacement de menuiseries, chauffage, eau chaude sanitaire, 

VMC, etc. 
- adaptation : pose de volets roulants, remplacement d’une baignoire, motorisation de 

portail, amélioration de l’accessibilité, etc. 
- rénovation : travaux de remise aux normes, rénovation globale, etc. 
- rénovation d’un bien vacant depuis plus d’un an 
        Contact :  
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Point Info Habitat est un espace d’accueil et un lieu central 
d’information et de conseil sur tous les sujets liés à l’habitat et au 
logement en Touraine Val de Vienne. C’est un service public – neutre et 
gratuit – qui vous accompagne et vous oriente vers les bons 
interlocuteurs.  
Le Point Info Habitat est aussi un lieu central d’information et de conseil 
personnalisé : conseils juridiques, financiers et fiscaux, conseils en 
architecture, en urbanisme et en environnement.  
Le Point Info Habitat vous accompagne dans le montage des dossiers Ma 
PrimeRénov’ et Certificat d’Economie d’Energie (CEE). ADIL France Rénov’ Touraine 
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La boîte aux lettres : les règles à connaître 
 

Nous possédons tous une boîte aux lettres que l’on soit propriétaire d’un logement ou pas. Savez-vous ce qu’il faut inscrire sur votre plaque 
de boîte aux lettres ? Entre inscrire son Nom/Prénom ? Juste le Prénom ? Le Nom seul ? Le Nom et Prénoms de tous les occupants du 
logement ? 
Pas facile de s’y retrouver finalement en fait ! Ce sujet mérite d’être abordé, c’est pourquoi aujourd’hui on s’y penche. 

Que dit la loi ? 
L’Arrêté ministériel 1802 du 29 juin 1979, (JO du 12 juillet 1979) prévoit que si un logement a été 
construit après 1979, les propriétaires sont dans l’obligation de posséder une boîte aux lettres 
normalisée, c’est-à-dire qui affiche a minima le nom et le numéro de l’habitation si celle-ci en 
possède un. 

Installation 
La boîte aux lettres doit être située en limite de propriété, en bordure d’une voie ouverte à la 
circulation publique, à un niveau accessible aux véhicules automobiles et permettant une 
rotation si nécessaire. 
Autrement dit, une boîte aux lettres doit se situer à une hauteur comprise entre 1m et 1,5 m. Elle peut tout à fait être incorporée dans un 
pilier de portail d’entrée ou dans un mur de clôture, mais pas derrière un grillage. Dans tous les cas, l’accès à la boîte doit pouvoir se faire 

directement de l’extérieur, sans difficulté et sans risque : notamment, elle doit être hors de portée de votre chien si vous en avez un. 

Les dimensions des boîtes aux lettres 
 
 
 

Une boîte aux lettres normalisées correspond aux règles édictées depuis 1979 par L’AFNO, préconisant les 
normes NF D27 404 ou 405. Pensez à choisir une taille de boîte aux lettres suffisante pour recevoir vos colis. 
D’autant que «la distribution est subordonnée à l’existence, chez le destinataire, d’une installation de réception des 
envois de correspondance accessible et conforme aux spécifications établies dans le respect de la réglementation en 
vigueur» (décret n°2007 29 du 5 janvier 2007). Pour autant vous pouvez les personnaliser, du moment qu’elles ont les 
bonnes dimensions. 

 

L’identification de la boîte aux lettres 
La boîte aux lettres doit comporter un porte-étiquettes sur lequel le nom ou les noms sont inscrits et permettent d’identifier sans erreur 
le destinataire du courrier, de préférence en caractères d’imprimerie et en majuscules, d’un centimètre de haut, en noir sur fond clair. 
Certaines personnes ne choisissent que d’y mettre leur nom de famille alors que d’autres y placeront leur nom et prénom, celui de leur 
conjoint(e), leurs enfants ou leur chien… 

Pourquoi mettre votre nom sur la boite aux lettres ? 
Selon le service communication de La Poste, «le courrier ordinaire doit être distribué à l’adresse 
indiquée. Le courrier recommandé devant être remis à la personne, il est donc essentiel d’avoir un nom 
sur une boîte aux lettres. Sans identification, le facteur n’est pas en capacité de mettre les envois dans 
la bonne boîte, dans ce cas le courrier repart vers l’expéditeur.». 
Les avantages à mettre le nom sur la boite aux lettres sont donc évidents. Le courrier et les colis sont 
distribués au nom et à l’adresse mentionnés sur le paquet. C’est la manière la plus sûre pour le postier 
ou le livreur d’identifier la bonne boite aux lettres, d’autant plus que les services postaux et de 
livraisons n’ont pas forcément le temps de chercher si cette adresse est effectivement la vôtre. 
Sans identification, votre courrier peut ne pas être délivré et sera réexpédié. C’est encore plus gênant si vous devez recevoir un colis ou un 
courrier en recommandé avec accusé de réception. La signature étant obligatoire, vous risquez de devoir vous rendre à La Poste pour 
récupérer le pli. 
De plus, les livreurs de colis peuvent avoir du mal à identifier votre habitation, ce qui peut poser problème durant leur livraison. Le risque 
est de devoir reprogrammer les livraisons ou de devoir vous rendre au point relais pour récupérer vos colis. 
Vous attendez un visiteur, un artisan ou un professionnel de la santé qui n’est encore jamais venu chez vous ? Alors, mettre votre nom sur 
la boite aux lettres leur sera utile pour qu’ils ne se trompent pas de logement. 

Comment faire figurer le nom sur la boite aux lettres 
Il n’y a pas d’obligation du «comment» mettre son nom sur une boite aux lettres. Le plus 
important est que votre nom soit lisible. Il doit donc être écrit assez gros pour être lu sans 
difficulté. Si vous imprimez une étiquette de boite aux lettres, la police utilisée doit être facile à 
lire. Il faut éviter les polices avec empattements de type Serif qui occasionnent une surcharge 
visuelle. 
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Le SIEIL sillonne la Touraine pour la cartographier 

Le Syndicat intercommunal d’énergie d’Indre-et-Loire (SIEIL), propriétaire des réseaux de 
distribution publique d’énergie électrique, développe et renforce ces réseaux pour toutes les 
communes du département (excepté Tours).  
 

Le SIEIL gère aussi les réseaux de gaz et d’éclairage public des communes d’Indre-et-Loire qui le 
souhaitent. 
 

Actuellement, il compte 15 800 km de réseaux électriques, 54 000 points lumineux et 24 300 points de livraison de gaz desservant 
70 000 logements dans notre département. Les communes bénéficient ainsi d’un Système d’information géographique (SIG) qui 
permet de gérer efficacement notre territoire. 
L’État impose qu’à l’horizon 2026, l’ensemble des communes françaises dispose d’un Plan corps de rue simplifié (PCRS). Le PCRS est 
un fond de plan qui géolocalise précisément tous les éléments essentiels constituant une voirie (murs et clôtures, trottoirs et axes de 
la voie), afin d’identifier l’emplacement des réseaux avec précision pour réduire les risques d’endommagement et les accidents 
associés. 
Depuis 2018, le SIEIL est devenu autorité publique locale compétente chargée d’établir le PCRS sur le département et ainsi répondre 
à l’obligation nationale. 
 

Il existe deux types de PCRS : 
Le PCRS image : Il s’agit d’une orthophotographie, issue de clichés aériens qui ont 
été traitées pour éliminer les déformations dues aux reliefs et à la perspective. On 
obtient à l’issue du traitement une image géoréférencée qui peut notamment 
servir de fond de plan pour prendre des mesures ou superposer d’autres couches 
d’informations telles que les réseaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le PCRS vecteur : C'est un référentiel de base 
représentant les éléments de voirie (bordures, 
seuils, façades, quais, arbres, …), acquis par 
LiDAR embarqué (scan laser cinématique, 
couplé à une caméra sphérique) 
 

Le PCRS en action 
Le SIEIL se charge de numériser notre territoire, de traiter les données, de créer le fond de plan, puis d’actualiser régulièrement les 
données. Ses équipes procèdent à la collecte d’un nuage de points 3D avec du matériel de « mobile mapping » (un véhicule équipé 
d’un scanner et un équipement de cartographie mobile pédestre). 
 

Lorsqu’il n’existe pas d’élément fixe sur la voirie (plaque d’égout, signalisation au sol…) pour garantir une très grande précision, des 
repères sont marqués à l’aide de croix bleues ou blanches peintes au sol.  
Ces croix sont, en général, placées aux intersections de voies et à l’extrémité des impasses. Ce marquage est réalisé avec de la 
peinture biodégradable et ne subsiste que quelques semaines au plus. 
 

Certains administrés ignorant leur origine se sont émus de ces croix pensant qu’elles avaient été tracées en vue de possibles actions 
malveillantes. 
Vous les avez peut-être déjà remarquées ? Ne les effacez pas, elles sont indispensables au fonctionnement du PCRS !  
Pour plus d’informations : https://sieil37.fr/actualites-du-sieil/215-le-plan-de-corps-de-rue-simplifie.html  
 
 
 

Le Plan de Corps de Rue Simplifié 

 

 

 

https://sieil37.fr/actualites-du-sieil/215-le-plan-de-corps-de-rue-simplifie.html
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La fermeture programmée du réseau cuivre ? 

Bien que de nombreux habitants soient déjà passés «à la fibre», cet article permet de comprendre ce qu’il 
adviendra du traditionnel réseau cuivre que nous connaissons tous. 

 

Le réseau téléphonique et internet s'appuie sur une technologie dite « cuivre » qui arrive dans votre 
logement ou votre local professionnel via une prise en forme de T. 
Le réseau cuivre permet d’accéder à l’internet DSL (Digital Subscriber Line, ligne d'accès numérique), de 
passer des appels téléphoniques ou encore de connecter certains appareils tels que les téléalarmes ou les 
téléassistances. 

L’opérateur Orange est propriétaire du réseau cuivre et fermera progressivement celui-ci sur tout le territoire d’ici à 2030. 
 

Ce chantier de fermeture s’inscrit dans la dynamique de modernisation des infrastructures de téléphonie fixe et d’internet qui constitue l’une 
des priorités du gouvernement. En effet, le réseau cuivre est vieillissant et connaît des problèmes de qualité de service qui s’accentuent. La fibre 
optique, qui consomme en moyenne quatre fois moins d’énergie que le cuivre, est progressivement installée car elle se révèle plus résiliente. 
Ce chantier de fermeture associera les services de l’État, l’ensemble des opérateurs ainsi que les collectivités territoriales. 

Pourquoi l’arrêt du cuivre ? 
Depuis plusieurs dizaines d’années, le réseau cuivre est utilisé pour fournir Internet (ADSL, SDSL, VDSL), le téléphone ou encore la télévision. 
Au fil du temps, le réseau cuivre vieillit et devient de moins en moins performant pour répondre aux besoins grandissants des consommateurs. 
D’ici 2030, le réseau cuivre va progressivement disparaître pour les raisons suivantes : 
Société : Tout comme la technologie, les usages évoluent d’année en année et, bientôt, le cuivre ne sera plus à même de satisfaire les besoins 
des clients. 
Technique : Depuis plus de dix ans, le réseau fibre est en passe de devenir le nouveau standard grâce à ses performances et à sa robustesse. 
Économies : La maintenance d’un réseau cuivre vieillissant s’avère coûteuse et entretenir deux réseaux technologiquement différents est un 
non-sens économique. 
Environnement : Le saviez-vous ? Le réseau fibre consomme jusqu’à quatre fois moins d’énergie que le cuivre. 

Comment se déroule la fermeture du réseau cuivre ? 
La fermeture du cuivre est un projet mené par Orange, propriétaire historique du réseau télécom. Tous les autres opérateurs sont concernés 
par ce changement. La fermeture du réseau cuivre se déroulera de manière progressive, par zone géographique. Dès maintenant, et jusqu’en 
2030, les communes françaises seront fermées au cuivre. La fermeture du réseau se déroulera en deux temps : 
Dès 2024, fermeture commerciale : La fermeture commerciale correspond à l’arrêt des ventes de nouvelles offres utilisant le réseau cuivre. En 
revanche, les abonnements des clients existants sont maintenus. 
Jusqu'en 2030, fermeture technique : La fermeture technique correspond à l’arrêt complet et définitif du réseau. Les services des clients utilisant 
encore le réseau cuivre cesseront alors de fonctionner. 
Chaque année, des lots de communes seront fermés au cuivre. 

Qui est concerné par l’arrêt des services de téléphonie fixe et d’internet DSL ? 
Même si Orange n’est pas votre fournisseur, tous les abonnés à un service ADSL (Assymetric Digital Subscriber Line, liaison numérique 
asymétrique) ou téléphonique via la prise en T sont concernés. 
Si vous utilisez un service de téléphonie fixe et/ou d’internet ADSL connectés via une prise en T, vous êtes concerné car ce branchement 
correspond à une arrivée du réseau cuivre dans votre logement. 
Si vous avez souscrit à un abonnement via la fibre optique, c’est-à-dire si votre box est branchée à un boîtier blanc (sans prise en T) et que votre 
facture mentionne la fibre optique, alors vous n’êtes pas concerné. 
Pour conserver votre accès téléphonique et internet, vous devrez passer à un abonnement via la fibre optique, ou toute autre technologie, avec 
l’opérateur de votre choix. 

Pourquoi passer à la fibre dès maintenant ? 
Il convient d’anticiper la transition afin d’éviter la précipitation à l’approche de la fermeture : les opérateurs seront très sollicités et votre 
raccordement risque de prendre plus de temps. 
Que vous soyez une entreprise dont les opérations dépendent de la rapidité et de la fiabilité d’une connexion Internet ou un particulier en quête 
d’une expérience en ligne irréprochable, la fibre optique est la solution tournée vers l’avenir. En effet, la fibre offre des vitesses de débit ultra-
rapides, ainsi qu’une stabilité, une sécurité et une durabilité nettement supérieures. De plus, la fibre consomme quatre fois moins d’énergie que 
le cuivre. 
 

Même si la date de fermeture de votre commune ne survient pas avant plusieurs mois ou années, il est 
fortement conseillé de passer à la fibre dès maintenant. Il est préférable pour vous d’effectuer votre transition 
dès que possible pour éviter un engorgement lié aux nombreuses migrations urgentes qui surviendront à 
l’échéance de votre zone géographique. 
A partir du 31 janvier 2025, vous ne pourrez plus souscrire de nouvel abonnement à des services utilisant le 
réseau cuivre (téléphonie et ADSL) sur l’ensemble du territoire en métropole et en outre-mer. 
La fermeture technique démarrera quant à elle le 31 janvier 2026 sur certaines zones et courra jusqu’à fin 2030. 
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2026-2030 : LE TRÈS HAUT DÉBIT 
Les fermetures technique du cuivre vont débuter à partir de 2026. 
Elles s’effectueront par plaques et s’échelonneront jusqu’en 2030, date 
à laquelle l’ensemble du territoire national sera passé en 100% fibre. 

des coûts de 
maintenance 

devenus très élevés. 
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La rentrée 2024 
Fin août, nous avons eu la bonne nouvelle d’apprendre le maintien de la quatrième classe pour l’année scolaire 2024-2025. De ce fait, 
l’école des Deux Rivières accueille les élèves de la petite section au CP (10 PS / 10 MS / 12 GS / 12 CP) et l’école Maurice Genevoix accueille les 
élèves du CE1 au CM2.  
Pour cette nouvelle année, Mme Bonnet (PS-GS) et Mme Brinet (CE1-CE2) accueillent deux nouveaux enseignants :  Mme Bodin (enseignante 

des MS-CP) à l’école maternelle et M. Hadjimanuel (enseignant des CM1-CM2) à l’école primaire. 
 

Cette année, Lucie Raimbault et Angèle Naguet accompagnent les élèves dans le cadre d’une mission de service civique.    

L’année scolaire 2024 – 2025 
 

 L’école des Deux Rivières  
 

Tout au long de l’année, nous allons travailler sur ce que nous cultivons ou élevons pour nous nourrir.  Au cours de 
l’année, nous nous rendrons à la ferme Vazereau, à la ferme Murmur’ânes, à la maison de l’abeille. Nous allons 
également découvrir la culture du blé et nous réaliserons du pain avec Emmanuel Cavillier, boulanger à 
Champigny-sur-Veude.  
 

Nous poursuivons notre collaboration avec la bibliothèque de Champigny-sur-Veude. Notre première visite a eu 
lieu le 25 novembre. Nous nous rendrons également au cinéma de Richelieu pour assister à des projections de 

court-métrages.  
Cette année, nous nous rendrons plusieurs fois en forêt afin de découvrir l’évolution des arbres au fil des saisons. Après notre sortie d’automne, 

nous avons réalisé une jolie fresque. 
 

 L’école Maurice Genevoix  
 

Comme tous les ans, nous collaborons avec la bibliothèque de Champigny 
pour la visite ou l'élaboration d'exposition ; pour l'organisation de prix 
littéraires et la rencontre d'un artiste. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

Inscription année scolaire 2025 - 2026 
 

Les inscriptions pour les enfants nés en 2022 
débuteront au mois de mars. 

Pour prendre rendez-vous, 
contactez l’école au 02 47 95 74 81 ou par mail  

ecm-champigny-sur-veude@ac-orleans-tours.fr  

Tous nos projets ne pourraient 
être menés 

sans la formidable mobilisation 
des familles aux différentes 

actions organisées 
par l’école et l’APE. 

 

Au nom des élèves, merci ! 

ÉCOLES DU RPI 
CHAMPIGNY-SUR-VEUDE - ASSAY - LÉMERÉ 

 

Classe de CE 
- Elaboration de podcasts. 
- Découverte du monde de la forêt 
 

 -  

La classe de CM : 
- Travail autour des mythes & légendes grecques 
- Les petits champions de la lecture  

- Défis Ecosystem 
 

 

 

 

Exposition à la bibliothèque 

Notre jolie fresque 

mailto:ecm-champigny-sur-veude@ac-orleans-tours.fr
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Le Guichet unique petite enfance 
Ce nouveau service s’adresse aux parents de jeunes enfants de 0 à 3 ans, en recherche d’un 
mode d’accueil en crèche ou chez un assistant maternel. Il permet de bénéficier d’un 
accompagnement personnalisé.  
Composez un numéro unique pour : 

• avoir des informations sur les différents modes d’accueil existants sur le territoire, 

• être accompagné pour trouver le mode d’accueil le mieux adapté à vos besoins et attentes, 

• effectuer une demande de pré-inscription (via le formulaire de besoins disponible ci-
dessous) pour votre enfant en vue d’un accueil au sein d’une des trois structures collectives 
du territoire : multi-accueil Caramel à Richelieu, Coccinelle à L’Île-Bouchard ou Pirouette à 
Sainte-Maure-de-Touraine, 

• avoir une liste actualisée des assistants maternels, bénéficier d’un suivi tout au long de votre 
parcours de recherche du mode d’accueil pour votre enfant. 

Contact : 02 47 25 32 36 - GU.petite.enfance@cc-tvv.fr 

Relai Petite Enfance 
Le REAAP rassemble parents, professionnels, associations et institutions qui proposent aux 
parents d’enfants de 0 à 18 ans des actions visant à les soutenir, à travers la rencontre et l’échange, 
dans les diverses étapes de leur vie de parent. Ainsi peuvent être abordées par exemple les questions liées à l’arrivée de l’enfant, à sa scolarisation, 
aux relations entre frères et sœurs… Il permet aussi aux parents de partager du temps avec leurs enfants, en dehors de la maison. 

Ce réseau est co-animé par la Communauté de communes Touraine Val de Vienne et la CAF Touraine. Il 
réunit multi-accueils, Relais Assistants Maternels, espaces de vie sociale, collèges, écoles, accueils de loisirs 
et ados, bibliothèques, associations locales et travailleurs sociaux de secteur. 

La CC-TVV c’est aussi 

Pour les 3-11 ans , 6 accueils de loisirs communautaires  
https://www.cc-tvv.fr/enfance-jeunesse/enfance/ 

 
 
 
 
 
 

 

…et un accueil pour les Ados 11-14 ans 
https://www.cc-tvv.fr/accueil-ados-11-14-ans/ 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:GU.petite.enfance@cc-tvv.fr
https://www.cc-tvv.fr/enfance-jeunesse/enfance/
https://www.cc-tvv.fr/accueil-ados-11-14-ans/
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     Le recensement citoyen et la JDC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inscription sur les listes électorales 
Vous venez de vous installer dans la commune, pensez à vous inscrire sur les listes électorales 

soit en Mairie (apporter une pièce d’identité et un justificatif de domicile), soit en ligne : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396. 
Il est possible de s’inscrire toute l’année. Toutefois, lors d’une année d’élection, il faut faire cette 
démarche au plus tard le 6e vendredi précédant le 1er tour de l’élection. 
Le jeune de 18 ans qui a fait son recensement citoyen et la personne devenue française après 
2018 sont inscrites automatiquement sur les listes électorales. 
 

Pour atténuer le taux d’abstention, lors de prochaines élections, une révision 
des listes électorales va être effectuée dans les prochaines semaines. 

 
 
 
 
 

Le Souvenir Français 
 
 
Le Souvenir Français est une association 
fondée en 1887 et reconnue d’utilité publique 
le 1er février 1906 qui a pour vocation d'honorer la mémoire de tous ceux qui sont morts pour la France qu’ils soient Français ou étrangers. 
Perpétuer le Souvenir et le transmettre aux jeunes générations est essentiel. 
Le Souvenir Français, comité Touraine Val de Vienne, tiendra son assemblée générale à Champigny-sur-Veude, le 25 Janvier 2025 ; vous pourrez 
alors le soutenir soit en adhérant, soit par faisant un don (Déductible des Impôts). 
Président : Philippe EDER - port : 06 01 80 58 82 - Contact :  s.f.comitetvdv37@gmail.com - Informations sur : https://le-souvenir-francais.fr/ 

Le Souvenir Français a participé activement à la réalisation et au financement du nouveau monument aux morts. 

Tous les jeunes Français, filles et garçons, doivent se faire recenser soit en ligne, soit à la mairie 
de leur domicile. 
Le recensement est une démarche citoyenne qui s’inscrit dans le Parcours de citoyenneté et qui 
permet d’être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) mais aussi d’être inscrit 
automatiquement sur les listes électorales à 18 ans. 

La JDC 
La journée défense et citoyenneté (JDC) permet de vous informer sur vos droits et devoirs 
en tant que citoyens ainsi que sur le fonctionnement des institutions. Cette journée doit 
être accomplie après votre recensement, entre votre 16ème et 25ème anniversaire. 
Environ 4 mois après vous être fait recenser, vous pouvez créer votre compte sur 
www.majdc.fr, afin de télécharger votre convocation, changer la date de votre JDC 
lorsque celle-ci ne convient pas, localiser le lieu de la JDC et obtenir une attestation de 
participation. 
Environ un an après le recensement, vous serez convié à effectuer votre JDC. 
À l’issue de cette journée, vous recevrez un certificat individuel de participation, qui vous 
sera réclamé lors de toute inscription à un examen (CAP, BEP, baccalauréat…) ou 
concours (accès aux grandes écoles, à la fonction publique) soumis au contrôle de 
l’autorité publique, ainsi qu’à l’examen du permis de conduire. 
A conserver précieusement ! Aucun duplicata ne sera délivré. 

 

 

Comment se faire recenser ? 
Cette obligation légale doit s’effectuer dans les 3 mois qui suivent le 16° anniversaire. 
Il suffit de se munir d’une pièce d’identité ou d’un livret de famille des parents (ou de la version numérisée sous format PDF des 
documents à fournir) et de se connecter sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/recensement-militaire-recensement-citoyen
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/liste-electorale-inscription-office-ans
mailto:s.f.comitetvdv37@gmail.com
https://le-souvenir-francais.fr/
http://www.majdc.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
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Le transmetteur se pose simplement dans une pièce de la maison. 
La téléassistance relève toujours de ce même processus simple, géré par des personnes qualifiées. 
Depuis plus de 30 ans, nous mettons en place des dispositifs de secours simple, reliés à notre centrale d’écoute, qui prend en charge vos alarmes 
7 jours sur 7 et 24 h sur 24. Nos 70 opérateurs sont formés à ce type d’appels et sauront trouver la solution qui vous rassurera. 
Si votre dossier est rempli en mairie, vos frais d'installation seront réduits de 20 €. 

Plus de renseignements : http://presencevertetouraine.fr/ 
 

 
 
 

AGIR POUR L’EMPLOI : l’Emploi de proximité 
 
 
 
 
 
 

d’insertion (EI), les associations intermédiaires (AI) et les entreprises de travail temporaire 
d’insertion (ETTI). 
 

Agir pour l’Emploi est une Association intermédiaire qui a pour objectif d’être un tremplin 
vers le retour à l’emploi durable en proposant des contrats de travail, des formations, des 
ateliers et un accompagnement personnalisé…. 
Agir pour l’Emploi dans le Richelais est une association à but non lucratif qui contribue au 
développement de l’activité économique du territoire et favorise l’emploi local. 
Elle a été créée en 1995 suite au constat par les demandeurs d’emploi du Richelais de la 
nécessité d’une structure dédiée à l’emploi et la formation qui répondait aux besoins 
spécifiques de notre territoire rural : mobilité, l’accès à l’emploi, à la formation… 
Le choix a été fait de créer une structure d’insertion par l’activité économique afin de 
permettre l’intégration professionnelle des personnes rencontrant des difficultés 
particulières d’accès à un emploi, et ainsi de contribuer au développement économique du 
territoire. 
Agir pour l’Emploi s’est, depuis sa création, adaptée aux besoins de son territoire en 
conventionnant avec plusieurs acteurs locaux de l’Emploi afin de proposer une offre de 
services et d’accompagnement à l’emploi et à la formation complète. 

 
 
 

 

La téléassistance c’est facile et sécurisant. 
C’est un système qui permet d’envoyer une alarme 24h/24 et 7 jours sur 7 à 
des opérateurs qualifiés. Concrètement, une personne formée au traitement et 
résolution des situations d’urgence prend en charge l’alarme déclenchée. Cette 
alarme peut être déclenchée volontairement par une personne en difficulté ou par 
détection automatique. L’installation est simple et se fait par un technicien sur le lieu 
d’habitation. D’un côté, un déclencheur porté au poignet ou en collier, le fameux bip 
comme il est souvent appelé. Il a une portée de 60 à 80 mètres.  De l’autre un 
transmetteur posé au domicile de l’abonné au travers duquel l’opérateur de la 
centrale d’écoute entre en conversation avec ce dernier.  

 

 

Association de l’Economie Sociale et Solidaire, 
Agir pour l’Emploi dans le Richelais est un acteur du développement économique et social 
local qui a pour objectif d’amener vers l’emploi durable des personnes en situation de 
fragilité face à l’emploi. 
Agir pour l’Emploi est une des 35 Structures d’Insertion par l’Activité Économique en Indre-
et-Loire qui se répartissent en 4 catégories : les chantiers d’insertion (ACI), les entreprises 

CONTACTEZ-NOUS ! 
 

AGIR POUR L’EMPLOI DANS LE RICHELAIS 
78 Route de Chinon 

ZI Richelieu-Champigny 
37120 RICHELIEU 

 

Tel : 02.47.58.13.77 
 

Horaires d’ouverture : 
 

Lundi 14h-17h ; Mardi 09h-12h ; 14h-16h 
Du mercredi au vendredi : 09h-12h ; 14h-17h 

 

Mail :  agir-pour-lemploi@wanadoo.fr 
Site @ :  www.agirpourlemploi.org  

@agirpourlemploidanslerichelais 

Située à Champigny sur Veude (37120), cette épicerie 
associative propose essentiellement des produits locaux et 
des produits du quotidien, pour créer un lieu d'échanges, de 
convivialité, de la proximité et un lien social essentiel. 
Depuis octobre, elle est également ouverte le lundi matin. 

Jours et horaires d’ouverture 
Lundi 09h30-12h30 / 16h30-19h00 

Jeudi, Vendredi, Samedi 
09h30-12h30 / 16h00-19h00 

Dimanche 09h30-12h30 

http://presencevertetouraine.fr/
https://www.presenceverte.fr/la-teleassistance/la-centrale-decoute/
mailto:agir-pour-lemploi@wanadoo.fr
http://www.agirpourlemploi.org/
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        11 513 € 
Participation communale aux frais de 

fonctionnement des Ecoles pour 20 élèves 
(scolarisés dans les établissements qui ont facturé ces frais à 
la commune- sur l’année scolaire 2023-2024, hors Chinon en 

attente de facturation) 

190 004 €  
Investissements (hors voirie)  

 

Défense Incendie : 26 366 €  
 

Monument aux Morts 17 404 € 
 

Enfouissement réseaux : 115 393 € 
 
 

Achat de matériels : 27 389 €  
(débroussailleuse, tracteur-tondeuse, Vapodil, panneaux, …) 

 

Divers : 1 702 € 
 

Feu d’artifice : 1 750 €  

 
37 220 € 
 dépensés en Voirie 

Les Teilles : 32 727 € 
Cailloux, matériaux : 4 493 € 

 

1 Mariage 

aure Mangin 

& 
omain Calas 

(9 août) 

 2024 
 

 

Permis de construire, 14 
Déclarations Préalables et 20 
Certificats d’Urbanisme traités, 
soit 1 219€ , versés à la CCTVV 
pour l’instruction des dossiers 

3 

Capital : 20 386 € 
Intérêts : 5 775 € 

Remboursement des emprunts  

 

 
(source Insee 23/12/2024) 

 

 

Chiffres 
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Janvier 
Ve 24 (18h30) .............. Vœux du Maire (Salle des fêtes) 

Février 
Je 13 (18h) .................... A Livre Ouvert (Bibliothèque) 
Ve 21 (20h30) .............. Pourquoi les poules préfèrent… - Panzoult (Le Cube) * 

Mars 
Sa 30 (16h) ................... Pardon ! (Oups Dance Company) - Panzoult (Le Cube) * 

Avril 
Lu 1er ............................. Réouverture du Château du Rivau * 
Je 10 (18h) .................... A Livre Ouvert (Bibliothèque) 
Di 13 (9h) ...................... Randonnée communale ( RV dans le bourg) 
Sa 19 & Di 20 ............. Chasse aux Œufs - Le Rivau * 
Ve 25 (20h30) .............. Boite de Pandore (Duo Argos) Faye-la-Vineuse (Collégiale) * 

Mai 
Sa 17 (11h) ................... Gosses en Guerre (Théâtre le chêne vert) - Maillé (salle des fêtes) * 
Sa 24 (20h30) ............... Année du Castor (Chœur ElaNaveVa) - Panzoult (Le Cube) * 
Di 25 (16h) .................... Randolyric - Saint-Epain * 

Juin 
Sa 7 & Di 8 .................. Fête de la Rose * 
Sa 8 (voir programme) Saxez l’Air Quartet - Pussigny (Cœur de Village) * 
Je 12 (18h) .................... A Livre Ouvert (Bibliothèque) 

Juillet 
Sa 5 (soirée) .................. Grands Soirs (Tarmac Rodéo Show musical) - Nouâtre (Le port)* 
Di 6 (voir programme) . Grands Soirs - Crissay-sur-Manse (Cœur de Village) * 
Me 9 (21h) .................... Zéphyr & le plein de super - Pouzay (Bords de Vienne) * 
Je 10 (21h) .................... Zéphyr & le plein de super - Braye-sous-Faye (Salle des fêtes) * 
Ve 11 (21h) ................... Zéphyr & le plein de super - Panzoult (Cave de la Sibylle * 
Di 24 (18h-22h30) ........ Apérivau * 
Di 31 (18h-22h30) ........ Apérivau * 

Août 
Sa 2 (19h) ..................... Pique-Nique participatif - Jaulnay (Jardin cœur de village) * 
Sa 2 (20h30) ................. Les jeux de l’amour et du hasard - Jaulnay (Jardin cœur de village) * 
Je 7 (19h30) ................... Petite histoire au hasard (Cirque aérien) - Trogues (place de l’église) * 
Ve 8 (19h30) ................. Petite histoire au hasard - L’Ile Bouchard (plage bords de Vienne * 
Sa 9 & Di 1 .................. Joutes Equestres * 
Je 14 (18h-22h30) ........ Apérivau * 

Septembre 
Sa 13 (20h30) .............. L’agent 00203 contre Monsieur K (Cie Jamais 203) - Panzoult (Le Cube)* 
Sa 20 ............................. Journée du Patrimoine - Animations - Feu d’artifice (Commune) 

Sa 20 & Di 21 .............. Journées du Patrimoine * 
Octobre 

Je 9 (18h00) ................. A Livre Ouvert (Bibliothèque)  
Sa 11 & Di 12 .............. Fête de la Citrouille * 
Me 15 (11h) ................... Le Vertige de l’envers - (Cirque aérien) - Panzoult (Le Cube) * 
Sa 18 (12h30) .............. Banquet des Seniors (Commune) 
Je 30 .............................. Halloween * 

Novembre 
Sa 1er & Di 2 ................ Halloween * 
Di 16 (16h) ................... Bollywood au rang Mahal - Panzoult (Le Cube) * 

Décembre 
Je 11 (18h) .................... A Livre Ouvert (Bibliothèque) 
Di 14 (17h) .................... Arbre de Noël (Commune) 

Les RV 2025 
Voici le calendrier des manifestations connues à ce jour 

(sous réserve de modifications) 

Bulletin communal gratuit - Conception réalisée par Mme le Maire - Ne pas jeter sur la voie publique. 

 
Pas de permanence de Mme le Maire en janvier 

Pour tout rendez-vous, s’adresser à la mairie 
 

 
Mairie de Lémeré - 1 rte de Sazilly 

Tél : 02.47.95.70.36 
@-mail : commune-lemere@orange.fr 

Site : commune-lemere.fr  
 

 
Horaires d’ouverture au public du secrétariat 

 

Lundi  14h00-17h00 

Mardi 09h00-13h00  

Mercredi 09h00-12h00  

Jeudi 09h00-13h00  

Vendredi  14h00-17h00 
 

Bibliothèque communale  
Tél : 02.47.95.72.54 

@-mail : biblio-lemere@orange.fr  
Horaires d’ouverture 

 

Lundi  17h30-19h00 

Mercredi  16h00-18h30 

Samedi 10h30-12h30  
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

 
L’équipe municipale et moi-même, 

vous donnons rendez-vous le 
Vendredi 24 janvier à 18h30 dans la salle des fêtes 

pour célébrer cette nouvelle année. 
Martine Juszczak 

*Convention culturelle de la CC-TVV : https://www.cc-tvv.fr/saison-culturelle-2023/ 

*Ces manifestations sont organisées par et au Château du Rivau :  www.chateaudurivau.com 

du 15 juin au 21 septembre 
Expositions en gare de Richelieu 

DÉPART EN GARE DE RICHELIEU 
Billet pour un voyage particulier  A consulter sur 

https://www.cc-tvv.fr/prog-saison-culturelle-cctvv-2025-web/ 

mailto:commune-lemere@orange.fr
mailto:biblio-lemere@orange.fr
https://www.cc-tvv.fr/saison-culturelle-2023/
https://chateau-jardin.us6.list-manage.com/track/click?u=339b77a054421d036a267fb4c&id=1664886846&e=b869782369
https://www.cc-tvv.fr/prog-saison-culturelle-cctvv-2025-web/
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ABF ..........................  : Architecte des Bâtiments de France 
ADIL ........................ : Agence Départementale d'Information sur le Logement 
AFNOR................... : Association Française de NORmalisation 
AGEC ...................... :  Loi Anti-Gaspillage et Economie Circulaire 
BIM ........................... : Boucle à Induction Magnétique 
CAUE ...................... : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
CCTVV .................... : Communauté de Communes Touraine Val de Vienne 
CGCT ....................... : Code Général des Collectivités Territoriales 
CPIE ......................... : Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement 
CRST ....................... : Contrat Régional de Solidarité Territoriale 
DDLP....................... : Direction Départementale de la Lecture Publique 
DDT ......................... : Direction Départementale des Territoires 
DETR ....................... : Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
DRAAF ................... : Direction Régionale de l'Alimentation, l'Agriculture et de la Forêt 
DRAC ...................... : Direction Régionale des Affaires Culturelles 
DVD ......................... : Digital Versatile Disc  (disque numérique polyvalent) 
ECT........................... : Extension des Consignes de Tri 
ENS .......................... : Espace Naturel Sensible 
EPCI ......................... : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
FDSR ....................... : Fonds Départemental de Solidarité Rurale 
FTTH ....................... : Fiber to the Home, (Fibre optique jusqu'au domicile)  
GEMAPI ................. : GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations 
GES .......................... : Gaz à Effet de Serre 
GPS .......................... : Global Positioning System 
IGN ........................... : Institut National de l’Information Géographique et forestière 
INSEE ...................... : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
JDC ........................... : Journée Défense et Citoyenneté 
LIDAR ..................... : LIght Detection And Ranging  (technique de télémétrie pour mesure de distance) 
Loi NOTRE ........... : Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
OAP ......................... : Orientation d’Aménagement et de Programmation 
OM ........................... : Ordures Ménagères 
PADD ...................... : Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
PCRS ....................... : Plan de Corps de Rue Simplifié 
PET ........................... : PolyEthylène Téréphtalate 
PLU/PLUi .............. : Plan Local d’Urbanisme / Intercommunal 
PMR ......................... : Personnes à Mobilité Réduite 
PNR .......................... : Parc Naturel Régional 
PPI ............................ : Plan Particulier d’Intervention 
RAMEP .................. : Relai Assistantes Maternelles Enfants Parents 
REOM ..................... : Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
RGPD ...................... : Règlement Général de Protection des Données 
RODP ...................... : Redevance d’Occupation du Domaine Public 
RPE .......................... : Relai Petite Enfance 
RPI ............................ : Regroupement Pédagogique Intercommunal 
SATESE ................. : Syndicat d’Assistance Technique pour l’Epuration et le Suivi des Eaux 
SCOT....................... : Schéma de COhérence Territoriale 
SDIS ......................... : Service Départemental d'Incendie et de Secours 
SEPAT .................... : Association d'Etudes, de Protection et d'Aménagement de la Nature en Touraine 
SIAEP ...................... : Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable 
SIEIL ........................ : Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire 
SIG ............................ : Système d’Information Géographique 
SME ......................... : Syndicat de la Manse Etendu 
SMICTOM ............ : Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 

SMO ........................ : Syndicat Mixte Ouvert 
SNA.......................... : Service National de l’Adresse 
SRAS ....................... : Syndrome Respiratoire Aigu Sévère 
STA .......................... : Service Territorial d’Aménagement 
SVE .......................... : Saisine par Voie Electronique 
TEOM ..................... : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
TGAP....................... : Taxe Générale sur les Activités Polluantes 
TNT .......................... : Télévision Numérique Terrestre 
TPS/PS/MS/GS  . : Très Petite Section/ Petite Section/ Moyenne Section/ Grande Section 

UVE ......................... : Unité de Valorisation Energétique 
 
 
 

GLOSSAIRE 

Pour être informé en toute circonstance, des 
événements ponctuels qui concernent la vie 
de la commune, il vous suffit de télécharger 
l'application mobile PanneauPocket sur 
votre téléphone portable, et les alertes de la 
commune vous sont toujours accessibles. 
Pas d’identifiant, ni de mot de passe et pas de 
création d’un compte : votre téléchargement 
est totalement anonyme. 
 

Plus d’infos : 
https://www.panneaupocket.com/ 

 
 

 
Vous constatez un dysfonctionnement, un fil 
téléphonique arraché, un lampadaire qui ne 

fonctionne plus ? … 
 

N’hésitez pas à contacter la mairie le plus 
rapidement possible afin que le nécessaire soit 

fait au plus vite pour le bien-être de chacun 
 

02 47 95 70 36 ou commune-lemere@orange.fr 
ou 

 tableau numérique  
Rubrique «Je signale que …» 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci pour votre vigilance  

https://www.panneaupocket.com/
mailto:commune-lemere@orange.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

VENTE DE MOBILIERS, FOURNITURES DE BUREAU, LOISIRS CRÉATIFS, BEAUX ARTS 
ET ENCADREMENT 

 

ZA DU CHAMP BLANCHARD – 49400 DISTRÉ - Tél : 02.41.51.20.75 

 

Du Lundi au Vendredi : 9h-12h / 13h45-18h45 
Le Samedi : 9h30-12h / 13h45-18h 

 

  

 

auclin.maconnerie@outlook.fr 

 



 

 

 
 

 
 
 

 


